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CHAPITRE 150-1   
(arrêté  du 07/03/03) 

 
MEMORANDUM D'ENTENTE  

 
 

Article  150-1.01 
 

Définit ions 
 

Aux fins de la  présente divis ion,  i l  y a  l ieu d 'entendre par  :  
 
1 .  « Conventions » :   

-  la  convention internat ionale  de 1966 sur  les l ignes de charge (LL 66) ,   
-  la  convention internat ionale  de 1974 pour  la  sauvegarde de la  vie  humaine en mer  

(SOLAS 74) ,   
-  la  convention internat ionale  de 1973 pour  la  prévention de la  pollut ion par  les 

navires,  modifiée  par  le  protocole  de 1978 (MARPOL 73/78) ,   
-  la  convention internat ionale  de 1978 sur  les normes de formation des gens de mer ,  

de dél ivrance des brevets  et  de vei l le  (STCW 78) ,   
-  la  convention de 1972 sur  le  règlement internat ional  pour  prévenir  les abordages en 

mer (COLREG 72) ,   
-  la  convention internat ionale  de 1969 sur  le  jaugeage des navires ( ITC 69) ,  
-  la  convention de 1976 concernant  les normes minimales à  observer  sur  les navires 

marchands (OIT 147) ,   
-  le  protocole  de 1996 à  la  convention internat ionale  de 1976 concernant  les normes 

minimales à  observer  sur  les navires marchands,  
-   la  convention internat ionale sur  la  responsabil i té  civi le  pour les  dommages dus à  la  

pollut ion par  les hydrocarbures de 1992 (CLC),  
-  a insi  que les protocoles et  amendements en vigueur  à  ces convent ions et  codes 

associés ayant  force obl igatoire .  
 
2 .  « Mémorandum d 'entente  » :  le  mémorandum d 'entente  de Par is sur  le  contrôle  des 
navires par  l ’Etat  du port ,  s igné à  Par is  le  26 janvier  1982,  e t  ses amendements en 
vigueur .  
 
3 .  « Navire  » :  tout  navire  de mer  soumis à  l 'une ou plusieurs des conventions et  bat tant  
un pavi l lon autre  que celui  de l 'Etat  du port .  
 
4 .  « Instal lat ion terminale en mer » :  toute plate-forme fixe ou flot tante opérant  sur  le  
plateau cont inental  d 'un Etat  membre ou au-dessus de celui-ci .  
 
5 .  « Inspecteur  » :  un inspecteur  de la  sécuri té  des navires et  de la  prévent ion des r isques 
professionnels  mari t imes dûment qual ifié ,  dans les  condit ions du paragraphe 2  de l ’ar t icle  
120-2.08,  pour  procéder  à  des inspect ions au t i t re  du contrôle  par  l 'Etat  du port .  
 
6 .  « Inspect ion » :  une visi te  inopinée effectuée à  bord d 'un navire  afin de contrôler  la  
val idi té  des cer t i ficats  pert inents et  d 'autres documents et  l 'é tat  du navire  et  de son 
équipement,  a insi  que la  capaci té  et  les  condit ions de vie  et  de t ravai l  de l 'équipage.  
 
7 .  « Inspect ion détai l lée » :  une inspect ion par  laquelle  le  navire,  son équipement et  son 
équipage sont  soumis,  en tout  ou en par t ie  selon le  cas,  à  un contrôle  approfondi  dans les 
condi t ions visées au paragraphe 3 de l 'ar t ic le  150-1.05,  pour  tout  ce  qui  concerne la  
construct ion,  l 'équipement et  l 'équipage,  les  condit ions de vie  et  de t ravai l  e t  la  
conformité  aux procédures opérat ionnelles à  bord du navire .  
 
8 .  « Inspect ion renforcée » :  une inspect ion dans les condit ions visées à  l 'ar t ic le  150-
1.06.  
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9 .  « Immobil isat ion » :  l ' interdict ion formelle  s ignifiée à  l 'encontre d 'un navire  de prendre 
la  mer en raison des anomalies  constatées qui ,  isolément  ou globalement,  entraînent  
l ' impossibi l i té  pour le  navire  de naviguer .  
 
10.  « Arrêt  d 'exploi tat ion » :  l ' interdict ion formelle  s ignifiée à  l 'encontre d 'un navire  de 
poursuivre son exploi tat ion en raison des anomalies  constatées qui ,  isolément  ou 
globalement,  rendraient  dangereuse la  poursui te  de cet te  exploi tat ion.  
 
11.  « Refus d’accès » :  interdict ion formelle  signifiée à  l ’encontre  d’un navire  d’entrer  
dans un port  d’un Etat  membre au mémorandum d’entente conformément aux disposi t ions 
de l’ar t ic le  150-1.11 et  de l’ar t ic le  150-1.12,  sauf dans les si tuat ions visées à  l ’ar t ic le  
150-1.11,  paragraphe 3.  
 
12.  « Etat  membre » :  un Etat  membre de l’Union européenne.  
 
13.  « Administrat ion du pavil lon » :  l 'administrat ion de l ’Etat  dont  le  navire est  autorisé à  
bat tre  pavil lon.  
 
14.  « Plainte  » :  toute  information ou rapport  communiqué par  un membre d 'équipage,  un 
organisme professionnel ,  une associat ion,  un syndicat  ou,  d 'une manière générale ,  toute  
personne ayant  un intérêt  dans la  sécuri té  du navire ,  notamment dans la  sécuri té  ou la  
santé  des membres de l 'équipage.  
 
 

Article  150-1.02 
 

Champ d'application 
 

1 .  Les disposi t ions du présent  chapitre  s 'appliquent  au contrôle des navires  étrangers  
ainsi  qu'à  leur  équipage :  
 

-  fa isant  escale dans un port  français  ou le  long d’une instal lat ion au large ;  ou  
-  mouil lant  au large d 'un tel  por t  ou d’une tel le  instal lat ion.  
 

Aucune disposi t ion du présent  ar t icle  ne doit  por ter  at teinte  aux droi ts  d 'intervention dont  
dispose l ’Etat  au t i t re  des conventions internat ionales pert inentes.  
 
2 .  Le contrôle  des navires d 'une jauge brute  infér ieure  à  500 s’effectue en ver tu d’une 
convention pert inente qui  leur  est  applicable.  
 
Pour  les domaines non couverts par  ladi te  convention,  toute  mesure nécessaire  est  pr ise  
pour  assurer  que ces navires ne présentent  pas un danger  manifeste  pour  la  sécuri té ,  la  
santé  ou l 'environnement.  Pour  l 'applicat ion du présent  paragraphe,  l ’ inspecteur  peut  
ut i l iser  l 'annexe 1  du mémorandum d 'entente.  
 
3 .  Lors de l ' inspect ion d 'un navire bat tant  le  pavil lon d 'un Etat  non signataire  d 'une 
convention,  l ’ inspecteur  vei l le  à  ne pas accorder  un t rai tement plus favorable à  ce navire  
et  à  son équipage que celui  qui  est  réservé à  un navire bat tant  le  pavil lon d 'un Etat  part ie  
à  cet te  convention.  
 
4 .  Les navires de pêche,  les bât iments de servi tude,  les embarcat ions en bois de 
conception pr imit ive,  les  navires des pouvoirs  publics  ut i l isés à  des fins non 
commerciales  et  les  navires  de plaisance ut i l isés  à  des fins non marchandes (navires  de 
plaisance autres  qu’à ut i l isat ion col lect ive)  sont  exclus du champ d 'applicat ion du présent  
chapi tre .  
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Article  150-1.03 
 

Organisme chargé de l’inspection 
  
Les centres de sécuri té  des navires sont les organismes chargés de l’ inspection des 
navires.  Les zones de compétences des centres de sécuri té  des navires sont  définies par  
l ’ar t ic le  120-1.04.  
  
Le chef du centre  de sécuri té  des navires est  responsable  de l ’organisat ion du contrôle  
par  l ’Etat  du port  dans la  zone de compétence du centre  de sécuri té  des navires où i l  a  é té  
nommé.  I l  a  sous son autor i té  un ou plusieurs inspecteurs.   
 
Les inspecteurs te ls  que définis  à  l ’ar t ic le  150-1.01 sont  compétents pour  procéder  aux 
inspect ions et  prescr ire  toutes mesures visant  à  la  suppression des anomalies ou,  le  cas 
échéant ,  à  l ’ immobil isat ion du navire .  
 
La procédure  de recours à  une décision d’un inspecteur  est  effectuée conformément aux 
disposi t ions de l ’ar t ic le  41 du décret  84-810 du 30 août  1984 modifié .  
 
 

Article  150-1.04 
 

Obligations en matière d'inspection 
 

1 .  L’ensemble des centres de sécuri té  des navires  effectue chaque année un nombre total  
d’inspections des navires visés au paragraphe 2 et  à  l ’ar t ic le  150-1.06,  correspondant  à  
au moins 25% du nombre annuel  moyen de navires dist incts entrés dans les ports  français 
calculé  sur  la  base des t rois  années civi les les plus récentes pour  lesquel les des 
stat is t iques sont  disponibles.  
 
2 .  a )  Sous réserve des disposi t ions de l ’ar t ic le  150-1.07,  les inspecteurs vei l lent  à  ce que 

tout  navire  non soumis à  inspect ion renforcée dont  le  coefficient  de ciblage affiché 
dans le  système d’information SIRENAC est  supérieur  à  50 fasse l’objet  d’une 
inspect ion conformément à  l ’ar t ic le  150-1.05,  à  condi t ion qu’une période d’au 
moins un mois se soi t  écoulée depuis  la  dernière inspect ion effectuée dans un port  
de la  région couverte  par  le  mémorandum d’entente .  

 
b )  En ce qui  concerne la  sélect ion des autres navires à  inspecter ,  les inspecteurs 

déterminent  l ’ordre de pr iori té  de la  manière suivante :  
•  les premiers navires sélect ionnés pour  l ’inspection sont  ceux figurant  à  

l ’annexe 150-1.A.1,  par t ie  1 ,  indépendamment de la  valeur  du coeffic ient  
de ciblage ;  

•  les navires figurant  à  l ’annexe 150-1.A.1,  par t ie  2 ,  sont  sélect ionnés en 
ordre  décroissant ,  selon l’ordre  de pr ior i té  résultant  de la  valeur  de leur  
coefficient  de ciblage affichée dans le  système d’information SIRENAC. 

 
3 .  L’inspecteur s 'abst ient  d 'inspecter  les  navires ayant  déjà  fai t  l 'objet  d 'une inspect ion 
dans un autre  port  nat ional  ou d’un Etat  par t ie  au mémorandum d’entente  au cours des six 
mois précédents,  pour  autant  :   

-  que ce navire  ne figure pas dans la  l is te  de l 'annexe 150-1.A.1,  
-  qu'aucune anomalie  n 'a i t  é té  not i fiée à  la  sui te  d 'une inspect ion précédente,    
-  qu'i l  n 'existe  aucun motif  évident  de procéder  à  une inspect ion,  
-  que le  navire  ne soi t  pas couvert  par  les  disposi t ions du paragraphe 2 ,  point  a ) .  

 
4 .  Les disposi t ions du paragraphe 3  ne s 'appliquent  à  aucun des contrôles d 'exploi tat ion 
spécifiquement prévus dans les conventions.  
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5.  En vue de la  conduite  des inspections visées au paragraphe 2,  e t  à  l ’ar t ic le  150-1.06,  
les inspecteurs consul tent  les bases de données publ iques et  pr ivées concernant  les 
inspect ions de navires accessibles au t ravers du système d’information EQUASIS.  
 
 

Article  150-1.05  
 

Procédure d’inspection 
 

1.  Le chef du centre de sécuri té  des navires  vei l le  à  ce que l ’inspecteur  procède au moins 
aux opérat ions ci-après :  

-   contrôler  les cer t i ficats  e t  documents per t inents énumérés à  l 'annexe 150-1.A.2 ;  
-  s 'assurer  de l 'é tat  général  du navire,  notamment de la  sal le  des machines et  du 

logement de l 'équipage,  y compris  les  condit ions d 'hygiène.  
 
2 .  L'inspecteur  peut  examiner  tous les cer t i ficats  e t  documents pert inents,  autres que ceux 
énumérés à  l 'annexe 150-1.A.2,  qui  doivent  se  t rouver  à  bord du navire  en ver tu des 
conventions.  
 
3 .  Lorsque,  à  l ' issue de l ' inspect ion visée aux paragraphes 1  et  2 ,  i l  existe  des motifs  
évidents de croire  que l 'é ta t  du navire  ou de son équipement,  ou son équipage,  ne répond 
pas en substance aux prescript ions pert inentes d 'une convention,  une inspect ion détai l lée 
est  effectuée,  comprenant  un contrôle  approfondi  de la  conformité  aux prescr ipt ions 
re lat ives aux procédures opérat ionnelles à  bord du navire .  
 
I l  existe  des « motifs  évidents  » lorsque l ' inspecteur  constate  des fai ts  qui ,  sur  la  base de 
son appréciat ion de  professionnel ,  just i fient  une inspect ion détai l lée du navire,  de son 
équipement ou de son équipage.  
 
Des exemples de « motifs  évidents » sont  indiqués à  l ’annexe 150-1.A.3.  
 
4 .  Les procédures et  l ignes directr ices per t inentes pour  le  contrôle  des navires,  spécifiées 
à  l 'annexe 150-1.A.4,  doivent  également ê tre  respectées.  
 
 

Article  150-1.06 
 

Inspection renforcée obligatoire de certains navires 
 
1 .  Un navire  c lassé dans l’une des catégories énumérées à  l ’annexe 150-1.A.5,  sect ion A,  
est  suscept ible  d’être  soumis à  une inspect ion renforcée après une période de douze mois 
à  compter  de la  dernière  inspect ion renforcée effectuée dans un port  d’un Etat  signataire  
du mémorandum d’entente .  
 
2 .  Si  ce navire  est  sélect ionné pour une inspect ion renforcée conformément à  l ’ar t ic le  
150-1.04,  paragraphe 2,  point  b ) ,  une inspect ion renforcée est  effectuée.  Toutefois,  une 
inspection menée conformément à  l ’ar t ic le  150-1.05 peut  ê tre  effectuée entre  deux 
inspect ions renforcées.  
 
3 .  a )  L’exploi tant  ou le  capi taine d’un navire  auquel  le  paragraphe 1 est  appl icable  

communique toutes les informations visées à  l ’annexe 150-1.A.5,  sect ion B,  à  
l ’autori té  compétente de l ’Etat  membre de chaque port  où le  navire  fai t  escale  après 
une période de 12 mois à  compter  de la  dernière  inspect ion renforcée.  Ces 
informations sont  fournies au moins 3 jours avant  la  date  prévue d’arr ivée au port  
ou avant  que le  navire ne qui t te  le  por t  précédent  s i  le  voyage doit  durer  moins de 3  
jours.  

 
    b )  Tout  navire qui  ne se conforme pas aux disposi t ions du point  a )  est  soumis à  une 

inspect ion renforcée au port  de dest inat ion.  
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4.  Sous réserve des disposi t ions de l ’ar t ic le  150-1.07,  les inspecteurs vei l lent  à  ce qu’une 
inspect ion renforcée soi t  effectuée à  bord d’un navire  auquel  le  paragraphe 1 est  
appl icable  et  dont  le  coefficient  de ciblage est  égal  ou supérieur  à  7  au premier  port  où i l  
fa i t  escale  après une période de 12 mois à  compter  de la  dernière  inspect ion renforcée.   
 
5 .  Les inspect ions renforcées sont  effectuées conformément aux procédures visées à  
l ’annexe 150-1.A.5,  sect ion C.  
 
 

Article  150-1.07 
 

Procédure à suivre lorsque certains navires ne peuvent pas être inspectés 
 
1.  Lorsque,  pour  des ra isons d’ordre  opérat ionnel ,  un inspecteur  n’est  pas en mesure 
d’effectuer  soi t  une inspect ion d’un navire  dont  le  coefficient  de ciblage est  supérieur  à  
50,  conformément à  l ’ar t ic le  150-1.04,  paragraphe 2,  point  a ) ,  soi t  une inspection 
renforcée obl igatoire ,  conformément à  l ’ar t ic le  150-1.06,  paragraphe 4,  cet  Etat  membre 
informe dans les  meil leurs  délais  le  système SIRENAC que l’inspect ion n’a pas eu l ieu.  
 
2 .  De tels  cas sont  notifiés  tous les  mois au ministère chargé de la  mer ainsi  que les  
motifs  expl iquant  pourquoi  l ’inspect ion des navires concernés n’a pas été  effectuée.  Le 
ministère  chargé de la  mer not i fie  tous les six mois à  la  Commission européenne ces 
absences d’inspect ion avec leurs motifs .  
 
3 .  Au cours d’une année civi le ,  ces absences d’inspect ion n’excèdent  pas 5% du nombre 
annuel  moyen de navires dist incts susceptibles d’être  inspectés visés au paragraphe 1  et  
qui  ont  fai t  escale  dans les ports  français ,  calculé  sur  la  base des t rois  années civi les les 
plus récentes pour  lesquel les des stat ist iques sont  disponibles.  
 
4 .  Les navires visés au paragraphe 1  sont  soumis à  une inspection,  conformément aux 
disposi t ions de l ’ar t ic le  150-1.04,  paragraphe 2,  point  a ) ,  ou à  une inspect ion renforcée 
obligatoire ,  conformément à  l ’ar t ic le  150-1.06,  paragraphe 4,  selon le  cas,  à  leur  
prochain port  d’escale  si tué dans la  Communauté européenne .  
 
  

Artic le  150-1.  08 
 

Rapport d' inspection  
 

1.  A l ' i ssue d 'une inspect ion,  d 'une inspect ion détai l lée  ou d 'une inspect ion renforcée,  
l ' inspecteur   rédige un rapport  répondant ,  sur  le  plan de la  forme,  aux prescr ipt ions de 
l 'annexe 150-1.A.08.  Une copie  de ce  rapport  d’inspection est  remise au capitaine du 
navire .  
 
2 .  Conformément aux II I  e t  IV de l’ar t ic le  41 du décret  n° 84-810,  du 30 août  1984 
modifié ,  en cas d’anomalie  just i fiant  de l ’immobil isat ion de son navire,  le  capi taine est  
informé par  écri t  des motifs  de cet te  immobil isat ion et  i l  lui  est  remis une note précisant  
ses droits  à  recours.  
 
 

Article  150-1.  09 
(arrêté  du 26/04/04) 

 
Suppression des anomalies et  immobilisation du navire 

 
1.  L’inspecteur  doi t  s’assurer  que toute  anomalie  confirmée ou révélée par  les inspect ions 
prévues à  l ’ar t ic le   150-1.04,  paragraphe 2 et  à  l ’ar t ic le  150-1.06 a  é té  ou sera  supprimée 
conformément aux conventions.  
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2.  Lorsque les anomalies présentent  un r isque manifeste  pour  la  sécuri té ,  la  santé  ou 
l 'environnement,  l ’ inspecteur  prend les  mesures nécessaires  pour immobil iser  le  navire ou 
pour que l’exploi tat ion au cours  de laquel le  des anomalies  ont  été  révélées soi t  arrêtée.   
 
L'interdict ion d’apparei l lage ou l’arrêt  d’exploi tat ion n'est  levée que si  tout  danger  a  
disparu ou si  l ’ inspecteur  constate  que le  navire peut ,  sous réserve des condit ions qu'i l  
est ime nécessaire  d 'imposer ,  qui t ter  le  por t  ou que l 'exploi tat ion peut  reprendre sans 
r isque pour  la  sécuri té  e t  la  santé  des passagers,  ou de l 'équipage,  ou sans r isque pour  les 
autres  navires ,  ou sans const i tuer  une menace déraisonnable pour le  mil ieu marin.  
 
3 .  Pour  déterminer  s i  un navire doi t  ê tre  immobil isé ou non,  l ’ inspecteur  applique les  
cr i tères énoncés à  l ’annexe 150-1.A.6.  Dans ce contexte ,  le  navire  est  immobil isé  s’i l  
n’est  pas équipé d’un disposi t i f  d’enregistrement des données du voyage et  d’un système 
d’identificat ion automatique en état  de marche lorsque son ut i l isat ion est  prescri te  par  
l ’annexe 150-1.A.11,  conformément aux disposi t ions de l ’ar t ic le  6  de la  direct ive 
2002/59/CE du Par lement européen et  du Conseil  du 27 juin 2002.  S’i l  ne peut  ê tre  
remédié aisément à  cet te  anomalie  dans le  por t  où le  navire est  immobil isé,  l ’ inspecteur  
peut  autor iser  le  navire  à  se  rendre dans le  port  approprié  le  plus proche pour  que 
l’anomalie soi t  supprimée dans un délai  maximal de 30 jours .  A ces fins,  les  procédures 
définies à  l ’ar t ic le  150-1.11 sont  d’applicat ion.  
 
4 .  Dans des circonstances except ionnel les,  lorsque l 'é ta t  général  d 'un navire  est  
manifestement  infér ieur  aux normes,  l ’ inspecteur  peut  suspendre l ' inspect ion dudit  navire  
jusqu'à  ce que les par t ies responsables aient  pr is  les mesures nécessaires pour  que le  
navire  soi t  conforme aux prescr ipt ions per t inentes des conventions.  
 
5 .  Lorsque les inspections visées à  l ’ar t ic le  150-1.04,  paragraphe 2,  e t  à  l ’ar t ic le  150-
1.06 donnent  l ieu à  une immobil isat ion du navire,  l ’ inspecteur  informe immédiatement ,  
par  écri t ,  l 'administrat ion de l ’Etat  du pavil lon ou le  consul  ou,  en son absence,  le  p lus 
proche représentant  diplomatique de cet  Etat ,  de  toutes les c irconstances dans lesquelles 
une intervent ion a  été  jugée nécessaire .  En outre ,  les inspecteurs désignés ou les 
organismes agréés chargés de la  dél ivrance des cer t i ficats   de classificat ion ou des 
cert i ficats  dél ivrés au nom du pavil lon conformément aux conventions internat ionales  
sont  également  informés,  le  cas échéant .  
 
6 .  Les disposi t ions du présent  chapitre  sont  applicables sans préjudice d 'autres  condit ions 
éventuel lement prévues par  les  conventions pour ce qui  est  des procédures de notificat ion 
et  de rapport  re lat ives aux contrôles par  l ’Etat  du port .  
 
7 .  Dans le  cadre du contrôle  exercé au t i t re  du présent  ar t ic le ,  l ’ inspecteur  vei l le  à  évi ter  
qu’un navire  ne soi t  indûment immobil isé  ou retardé.  

 
 

Artic le  150-1.  10 
 

Suivi des inspections et  de l ' immobilisation 
 

1.  Lorsque les anomalies visées au paragraphe 2 de l 'ar t ic le  150-1.09 ne peuvent  ê tre  
supprimées dans le  por t  où a l ieu l ' inspect ion,  le  chef du centre de sécuri té  des navires 
peut  autor iser  le  navire  à  re joindre le  plus proche chantier  de réparat ion approprié  
disponible ,  choisi  par  le  capi taine et  les autor i tés concernées,  pour  autant  que les 
condit ions imposées par  l ’autori té  compétente de l ’Etat  du pavil lon et  acceptées par  le  
centre de sécuri té  des navires  soient  respectées.  Ces condit ions assurent  que le  navire 
puisse rejoindre ledi t  chantier  sans présenter  de r isques pour la  sécuri té  et  la  santé des 
passagers ou de l 'équipage,  sans présenter  de r isques pour  d 'autres navires ou sans 
const i tuer  une menace déraisonnable pour le  mil ieu marin.  
 
2 .  Dans les c irconstances visées au paragraphe 1,  le  chef du centre  de sécuri té  des navires 
du port  où a l ieu l ' inspect ion donne notificat ion à l 'autori té  compétente de l 'Etat  dans 
lequel  est  s i tué le  chantier  de réparat ion,  aux part ies  mentionnées au paragraphe 5  de 
l 'ar t ic le  150-1.09 ou à  toute  autre  autor i té  concernée de toutes les condi t ions du voyage.  
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3 .  La notificat ion aux part ies  visées au paragraphe 2  est  conforme aux disposi t ions  du 
mémorandum d 'entente .   
 
4 .  Le chef du centre  de sécuri té  des navires dans la  c irconscr ipt ion duquel  se  t rouve le  
port  de réparat ion désigné,  dest inataire  d’une notificat ion effectuée par  une autori té  
compétente  française ou étrangère,  informe directement  cet te  autori té  des mesures pr ises.  
 
 

Article  150-1.  11  
 

Refus d’accès dans un port 
 

1.  Le chef du centre  de sécuri té  des navires du port  d’inspect ion ou,  le  cas échéant ,  celui  
du port  de réparat ion désigné,  rend compte au  ministère  chargé de la  mer s’i l  a  
connaissance que l’un des navires visés au paragraphe 1 de l’ar t ic le  150-1.10 prend la  
mer  :  

-  sans se conformer aux condit ions fixées par  l ’autori té  compétente du port  
d 'inspect ion ;  ou  

-  en refusant  de se conformer aux disposi t ions pert inentes des conventions en ne se 
présentant  pas dans le  chantier  de réparat ion indiqué.  

 
Le  ministère  chargé de la  mer  a ler te  les autori tés compétentes des autres Etats  membres,  
afin que le  navire  se  voie  refuser  l 'accès à  tout  port  dans la  Communauté européenne 
jusqu'à  ce  que le  propriétaire  ou l’exploi tant  a i t  apporté  au centre  de sécuri té  des navires 
concerné la  preuve que le  navire sat isfai t  p leinement aux disposi t ions pert inentes des 
convent ions,  conformément aux disposi t ions de l ’annexe 150-1.A.10,  sect ion B.  
 
2 .  Toute not i ficat ion émanant  d’un Etat  par t ie  au mémorandum d’entente  concernant  un 
navire qui  a  pr is  la  mer dans les  condit ions visées au paragraphe 1  doit  ê tre  t ransmise au  
ministère  chargé de la  mer  qui  en avise l ’autori té  portuaire  concernée.  
 
Avant  de refuser  l ’entrée au port  d’un tel  navire ,  l ’autori té  por tuaire  peut  consul ter  
l ’administrat ion de l ’Etat  du pavi l lon du navire  concerné.  
 
 3 .  Nonobstant  les  disposi t ions ci-dessus,  l 'accès à  un port  peut  être  autorisé par  
l ’autori té  por tuaire  en cas de force majeure,  pour raison de sécuri té  impérat ive ou pour 
supprimer ou réduire le  r isque de pol lut ion ou pour réparer  les  anomalies ,  à  condit ion que 
des mesures appropriées,  à  la  sat isfact ion de l ’autori té  por tuaire ,  a ient  été  pr ises par  
l 'armateur ,  l 'exploi tant  ou le  capi taine du navire  en quest ion pour assurer  que le  navire  
puisse entrer  dans le  por t  en toute sécuri té .  
 
 

Article  150-1.12 
 

Mesures de refus d’accès concernant certains navires 
 
1 .   L’Etat   vei l le  à  ce que l’accès à  ses ports  soi t  refusé,  sauf dans les  s i tuat ions visées à  
l ’ar t ic le  150-1.11,  paragraphe 3,  à  un navire  c lassé dans l’une des catégories de l’annexe 
150-1.A.10,  sect ion A,  lorsque ce navire  :  
 
soi t  :  

-  bat  le  pavi l lon d’un Etat  figurant  sur  la  l is te  noire  publ iée dans le  rapport  annuel  
du mémorandum d’entente ,  e t  
-  a  été  immobil isé plus de deux fois  au cours des vingt-quatre mois précédents  
dans un port  d’un Etat  signataire  du mémorandum d’entente;  

 
soi t  :  

-  bat  le  pavil lon d’un Etat  décri t  comme présentant  un « r isque très  élevé » ou un 
« r isque élevé » dans la  l is te  noire  publiée  dans le  rapport  annuel  du mémorandum 
d’entente ,  e t  
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- a  été  immobil isé plus d’une fois  au cours des t rente-six mois précédents  dans un 
port  d’un Etat  signataire  du mémorandum d’entente .  

 
La mesure de refus d’accès est  applicable dès que le  navire a  été  autorisé à  qui t ter  le  por t  
où i l  a  fai t  l ’objet  de la  deuxième ou trois ième immobil isat ion,  selon le  cas.  
 
2 .  Aux fins du paragraphe 1 ,  le  ministère  chargé de la  mer  se  conforme aux procédures 
figurant  à  l ’annexe 150-1.A.10,  sect ion B.  
 
 

Article  150-1.13  
 

Procédure applicable en cas d'absence de certi f icat ISM 
 

1 .  Lorsque l ' inspect ion fai t  apparaî t re  l 'absence,  à  bord d 'un navire  auquel  le  code ISM 
est  applicable à  l ' intér ieur  de la  Communauté européenne à la  date de l ' inspect ion,  de la  
copie de l 'a t testat ion de conformité ou du cert i ficat  de gest ion de sécuri té  dél ivrés 
conformément au code internat ional  de gest ion pour la  sécuri té  de l 'exploi tat ion des 
navires  et  la  prévention de la  pol lut ion (code ISM),  l ’inspecteur  vei l le  à  ce que le  navire  
soi t  immobil isé.  

 
2 .  Nonobstant  l 'absence de la  documentat ion visée au paragraphe 1 ,  s i  l ' inspect ion ne fai t  
pas apparaî tre  d 'autres  anomalies  just i fiant  une immobil isat ion,  le  chef du centre de 
sécuri té  des navires  peut  lever  l 'ordre d 'immobil isat ion afin d 'évi ter  l 'encombrement du 
port .  Lorsqu'une te l le  décision est  pr ise  le  ministère  chargé de la  mer en informe 
immédiatement  les autori tés compétentes des autres Etats  membres.  
 
3 .  Les Etats  membres prennent les mesures nécessaires pour  que tout  navire  autor isé  à  
qui t ter  un port  d 'un Etat  membre dans les  circonstances visées au paragraphe 2 ,  se  voie 
refuser  l 'accès à  tout  port  de la  Communauté,  sauf dans les si tuat ions visées à  l 'ar t ic le  
150-1.11,  paragraphe 3,  jusqu'à  ce  que le  propriétaire  ou l 'exploi tant  du navire  a i t  
démontré,  à  la  sat isfact ion de l 'autori té  compétente,  de l 'Etat  membre dans lequel  l 'ordre 
d 'immobil isat ion a été  prononcé,  que le  navire dispose de cert i ficats  valables dél ivrés 
conformément au code ISM. Lorsque des anomalies au sens de l 'ar t ic le  150-1.09,  
paragraphe 2,  sont  constatées,  e t  qu'i l  ne peut  y ê tre  remédié dans le  port  
d 'immobil isat ion,  les disposi t ions pert inentes de l 'ar t ic le  150-1.10 sont  également  
appl icables.  
 
 

Article  150-1.  14 
 

Compétence professionnelle des inspecteurs 
 

1.  Les inspect ions sont  exclusivement  effectuées par  les inspecteurs te ls  que définis  à  
l ’ar t ic le  150-1.01 
 
2 .  Lorsque le  centre  de sécuri té  des navires du port  ne dispose pas de personnel  ayant  les 
connaissances spécial isées requises,  l ' inspecteur  du centre  peut  ê tre  assisté  par  toute  
personne possédant  les connaissances requises.  
 
3 .  Les personnes qui  assistent ,  en vertu des disposi t ions ci-dessus,  les  inspecteurs 
agissant  dans le  cadre du contrôle  par  l ’Etat  du port  ne doivent  détenir  aucun intérêt  
commercial  ni  dans le  por t  de l ' inspect ion ni  dans les  navires  visi tés .  
 
4 .  Chaque inspecteur  de la  sécuri té  des navires et  de la  prévent ion des r isques 
professionnels  mari t imes qual ifié  pour le  contrôle par  l ’Etat  du port  est  por teur  de la  
carte  d’identi té  d’inspecteur  agissant  dans le  cadre des contrôles  par  l ’Etat  du port  
définie  au paragraphe 2 de l’ar t ic le  120-2.08.  

 
 
 



150-11 

Edition J.O. 23/05/04 

Article  150-1.  15  
 

Publication des immobilisations 
 

1.  Le  ministère  chargé de la  mer publ ie  mensuel lement les informations énumérées à  
l 'annexe 150-1.A.7,  par t ie  I ,  concernant  les navires qui  ont  é té  immobil isés ou qui  ont  
fai t  l 'objet  d 'un refus d 'accès dans un port  français au cours du mois écoulé.  
 
2 .  Les informations disponibles dans le  système SIRENAC concernant  les  navires 
inspectés dans les ports  français e t  visés à  l 'annexe 150-1.A.7,  par t ies I  e t  I I ,  a insi  que 
les  informations sur  les  retrai ts  de classe sont  rendues publiques dans le  cadre des 
disposi t i fs  techniques appropriés ,  dès que possible après l ' inspect ion ou après la  levée de 
l ' immobil isat ion.   

 
 

Article  150-1.16 
 

Frais d’inspection 
 
1 .  En cas d’immobil isat ion d’un navire pour anomalies  ou absence de cert i ficats  valables ,  
te ls  que prévus à  l ’ar t ic le  150-1.09 et  à  l ’annexe 150-1.A.6,  tous les coûts l iés à  
l ’immobil isat ion dans les  ports  sont  à  la  charge du propriétaire  ou de l ’exploi tant  du 
navire  conformément à  l ’ar t ic le  41 du décret  84-810  du 30 août  1984 modifié .    
 
 

Article  150-1.17 
 

Données à fournir à la Commission européenne 
 
1 .  Le ministère  chargé de la  mer fourni t  à  la  Commission européenne les informations 
énumérées à  l ’annexe 150-1.A.9 suivant  la  fréquence mentionnée dans ladi te  annexe.  
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ANNEXE 150-1.A.1  
 
 

LISTE DES NAVIRES A INSPECTER PRIORITAIREMENT 
(conformément  aux disposi t ions du paragraphe 2 de l 'ar t ic le  150-1.04)  

 
1 Facteurs prépondérants 
 
Indépendamment de la  valeur  du coefficient  de ciblage,  l ’ inspect ion des navires entrant  
dans l 'une des catégories suivantes est  considérée comme une prior i té  absolue.  
 
1 .1  Les navires s ignalés par  les  pi lotes ou les  autori tés  portuaires comme présentant  
des anomalies  susceptibles  de compromettre  la  sécuri té  de la  navigat ion (conformément à  
la  direct ive 93/75/CEE du Conseil ,  du 13 septembre 1993,  e t  à  l ’ar t ic le  13 de cet te  
direct ive) .  
 
1 .2  Les navires qui  ne sat isfont  pas aux obligat ions imposées par  la  direct ive 
93/75/CEE.  
 
1 .3  Les navires ayant  fai t  l 'objet  d 'un rapport  ou d 'une notificat ion d 'un autre  État  
membre.  
 
1 .4 Les navires ayant  fai t  l 'objet  d 'une plainte  émanant  du capi taine,  d 'un membre 
d 'équipage ou de toute personne ou organisat ion ayant  un intérêt  légi t ime dans la  sécuri té  
d 'exploi tat ion du navire,  les  condit ions de vie  et  de t ravai l  à  bord ou la  prévention de la  
pollut ion,  sauf si  l 'État  membre concerné juge le  rapport  ou la  plainte  manifestement non 
fondé ;  l ' ident i té  de la  personne dont  émane le  rapport  ou la  plainte  ne doi t  pas être  
révélée au capi taine ni  au propriétaire  du navire  concerné.  
 
1 .5  Les navires ayant  :  
 

-  é té  impliqués dans un abordage,  un échouage ou un échouement  en faisant  route  vers 
le  por t  ;  

-  é té  accusés d 'avoir  violé les  disposi t ions applicables au rejet  de substances ou 
effluents nuisibles ;  

-  manœuvrés de façon incontrôlée ou peu sûre sans respecter  les mesures 
d 'organisat ion du trafic  ou les prat iques et  procédures de navigat ion sûres ;  ou ,  

-  é té ,  à  d 'autres égards,  exploi tés de manière  à  présenter  un danger  pour  les personnes,  
les biens ou l 'environnement.  

 
1 .6  Les navires ayant  fai t  l 'objet ,  durant  les six mois précédents,  d 'une suspension de 
leur  c lasse pour  des ra isons de sécuri té .  
 
 
2 Coeff ic ient  global  de ciblage 
 
L’inspect ion des navires entrant  dans l ’une des catégories ci-après est  considérée comme 
priori taire  :  
 
2 .1  Navires faisant  escale  pour  la  première  fois  dans un port  d 'un État  membre ou après 
une absence de douze mois ou plus.  Pour  l 'appl icat ion de ces cr i tères,  le  Centre  de 
Sécuri té  des Navires t ient  également  compte des inspect ions effectuées par  des membres 
du mémorandum d 'entente .  En l 'absence de données appropriées à  cet  effet ,  le  Centre  de 
Sécuri té  des Navires se  fondent  sur  les informations contenues dans la  base de données 
SIRENAC et  inspectent  les navires qui  n 'ont  pas été  enregistrés dans cette  base depuis sa  
créat ion le  1er  janvier  1993.  
  
2 .2 Navires n 'ayant  fai t  l 'objet  d 'aucune inspect ion dans un autre  État  membre au 
cours des six mois précédents.  
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2 .3  Les navires dont  les  cert i ficats  obligatoires  relat i fs  à  la  construct ion et  à  
l 'équipement du navire ,  dél ivrés conformément aux conventions,  e t  les cer t i ficats de 
classificat ion ont  é té  dél ivrés par  des organismes qui  ne sont  pas agréés aux termes de la  
direct ive 94/57/CE du Conseil ,  du 22 novembre 1994,  é tablissant  des règles e t  normes 
communes concernant  les  organismes habil i tés  à  effectuer  l ' inspect ion et  la  visi te  des 
navires et  les  act ivi tés  pert inentes des administrat ions mari t imes.  
 
2 .4  Navires  bat tant  pavil lon d 'un État  figurant   sur  la  l is te  noire publiée dans le  
rapport  annuel  du mémorandum d’entente  de Par is.  
 
2 .5  Navires  qui  ont  été  autorisés à  qui t ter  le  por t  d 'un État  membre sous certaines 
condit ions :  
 

-  anomalie  à  corr iger  avant  le  départ  ;  
-  anomalie  à  corr iger  au prochain port  d’escale  ;  
-  anomalies à  corr iger  dans les 14 jours ;  
-  anomalies  pour lesquelles  d 'autres  condit ions ont  été  spécifiées.  

 
Si  des act ions appropriées ont  é té  engagées et  toutes anomalies supprimées,  i l  en est  tenu 

compte.  
 
2 .6  Navires sur  lesquels des anomalies ont  é té  relevées lors d 'une précédente 
inspect ion,  suivant  le  nombre d 'anomalies .  
 
2 .7  Navires  qui  ont  été  immobil isés  dans un port  précédent .  
 
2 .8  Navires bat tant  pavil lon d 'un pays qui  n 'a  pas rat i fié  toutes les  conventions 
internat ionales visées à  l 'ar t ic le  150-1.01.  
 
2 .9 Les navires classés au sein d’une société  de classificat ion avec un coefficient  
d’anomalies supérieur  à  la  moyenne.  
 
2 .10 Les navires des catégories visées à  l ’annexe 150-1.A.5,  sect ion A.  
 
2 .11 Les navires de plus de 13 ans d 'âge.  
 
Concernant  les navires énumérés ci-dessus,  l 'autori té  compétente détermine l 'ordre de 
pr ior i té  des inspect ions à  l 'a ide du coefficient  global  de ciblage affiché dans le  système 
d 'information SIRENAC conformément à  l 'annexe 1 ,  sect ion 1 ,  du mémorandum d 'entente  
de Paris  :  à  coefficient  é levé,  pr ior i té  élevée.  Le coefficient  global  de ciblage est  égal  à  
la  somme des valeurs du coeffic ient  appl icables,  comme indiqué ci-dessus.  Les points 2 .5,  
2 .6 et  2 .7 ne concernent  que les inspect ions effectuées au cours des 12 derniers mois.  le  
coefficient  global  de ciblage ne doi t  pas être  infér ieur  à  la  somme des valeurs 
correspondant  aux points 2 .3 ,  2 .4 ,  2 .8 ,  2 .9 ,  2 .10 et  2 .11.   
 
Cependant ,  aux fins de l’ar t ic le  150-1.  06,  paragraphe 4,  le  coeffic ient  global  de ciblage 
ne prend pas en compte le  point  2 .10.   
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ANNEXE 150-1.A.2 

 
 

LISTE DES CERTIFICATS ET DOCUMENTS 
(visés au paragraphe 1 de l 'ar t ic le  150-1.05)  

 
 
1 Cert ificat  internat ional  de jauge (1969) .  
 
2   -  Cert ificat  de sécuri té  pour  navire  à  passagers ;   

-  Cert i ficat  de sécuri té  de construct ion pour navire  de charge ;   
-  Cert i ficat  de sécuri té  du matér iel  d 'armement pour  navire  de charge ;   
-  Cert i ficat  de sécuri té  radiotélégraphique pour  navire  de charge ;   
-  Cert ificat  de sécuri té  radio pour  navire  de charge ;   
-  Cert i ficat  d 'exemption comprenant ,  le  cas échéant ,  la  l is te  des cargaisons ;   
-  Cert i ficat  de sécuri té  pour  navire  de charge.  

 
3  Cert i ficat  internat ional  d 'apt i tude au t ransport  de gaz l iquéfiés  en vrac ;  ou 

Cert i ficat  d 'apt i tude au t ransport  de gaz l iquéfiés  en vrac.  
 
4  Cert i ficat  internat ional  d 'apt i tude au transport  de produits  chimiques dangereux en 

vrac ;  ou 
Cert i ficat  d 'apt i tude au t ransport  de produits  chimiques dangereux en vrac.  

 
5  Cert i ficat  internat ional  de prévention de la  pol lut ion par  les  hydrocarbures.  
 
6  Cert i ficat  internat ional  de prévention de la  pollut ion par  les  substances nuisibles  

l iquides t ransportées en vrac.  
 
7  Cert ificat  internat ional  de franc-bord (1966)  ;  ou 

Cert i ficat  internat ional  d 'exemption de franc-bord.  
 
8  Registre  des hydrocarbures (par t ies I  e t  I I ) .  
 
9  Registre  de la  cargaison.  
 
10 Document spécifiant  les effect i fs  minimaux de sécuri té  et  cer t i ficats  dél ivrés 

conformément à  la  convention STCW. 
 
11 Cert i ficats  médicaux (cf.  convent ion de l 'OIT n° 73 concernant  l 'examen médical  

des gens de mer) .  
 
12 Renseignements  sur  la  s tabi l i té .  
 
13 Copie de l 'a t testat ion de conformité et  du cert i ficat  de gest ion de la  sécuri té  

dél ivrés conformément au code internat ional  de gest ion pour la  sécuri té  de 
l 'exploi tat ion des navires  et  la  prévention de la  pol lut ion (code ISM) en vertu de la  
convention SOLAS chapitre  IX.  

 
14 Cert ificats  concernant  la  sol idi té  de la  coque et  les  instal lat ions de propulsion du 

navire ,  dél ivrés par  la  société  de classificat ion concernée (à  requérir  seulement  si  le  
navire  est  c lassé par  une société  de classificat ion) .  

 
15 Attestat ion de conformité aux disposi t ions spéciales  concernant  les  navires qui  

t ransportent  des marchandises dangereuses.  
 
16 Cert i ficat  de sécuri té  pour  engin à  grande vi tesse et  permis d 'exploi ter  un engin à  

grande vi tesse.  
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17 Liste  spéciale  ou manifeste  des marchandises dangereuses,  ou plan de chargement 
détai l lé .  

 
18 Journal  de bord du navire  pour  les comptes rendus d 'exercices d 'a ler te  e t  registre  de 

contrôle et  d 'entret ien des apparei ls  et  d isposi t i fs  de sauvetage.  
 
19 Cert i ficat  de sécuri té  pour  navire  spécial isé .  
 
20 Cert ificat  de sécuri té  pour  plate-forme mobile  de forage en mer.  
 
21 Pour  les  pétrol iers ,  relevé établ i  dans le  cadre du système de survei l lance et  de 

contrôle  du rejet  des hydrocarbures pour  le  dernier  voyage sur  lest .  
 
22 Rôle d 'équipage,  plan de lut te  contre  l ' incendie  e t ,  pour  les navires à  passagers,  

p lan de lut te  contre  les  avaries .  
 
23 Plan d 'urgence en cas de pollut ion par  les hydrocarbures à  bord.  
 
24 Rapports  de visi tes (pour  les vraquiers e t  pétrol iers) .  
 
25 Rapports  d 'inspect ion établ is  lors de précédents contrôles par  l 'État  du port .  
 
26 Pour  les navires rouliers à  passagers,  informations sur  le  rapport  A/A max.  
 
27 Attestat ion autorisant  le  t ransport  de céréales .  

 
28 Manuel  d 'assujet t issement de la  cargaison.  
 
29 Plan de gest ion et  registre  des ordures ;  
 
30 Système d 'a ide à  la  décision pour  les capi ta ines des navires à  passagers.  
 
31 Plan de coopérat ion en matière  de recherche et  de sauvetage pour  les navires à  

passagers exploités sur  des l ia isons f ixes.  
 
32 Liste  des l imites opérationnelles pour  les navires à  passagers.  
 
33 Livret  pour  les navires vraquiers.  
 
34 Plan de chargement e t  déchargement pour  les navires vraquiers.  
 
35 Cert i ficat  d’assurance ou autre  garant ie  financière concernant  la  responsabil i té  

civi le  pour les  dommages dus à  la  pollut ion par  les  hydrocarbures (convention 
internat ionale sur  la  responsabil i té  civi le  pour les  dommages dus à  la  pol lut ion par  
les hydrocarbures,  1992) .   
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ANNEXE 150-1.A.3 

 
 

EXEMPLES DE « MOTIFS EVIDENTS » JUSTIFIANT UNE INSPECTION 
DETAILLEE 

(visée au paragraphe 3 de l 'ar t ic le  150-1.05)  
 

 
1  Les navires énumérés à  l 'annexe 150-1.A.1,  par t ie  1  e t  par t ie  2 ,  paragraphe 2.3,  2 .4 ,  

2 .5 (deuxième al inéa) ,  2 .5  ( t roisième al inéa)  e t  2 .8 .  
 
2  Le registre  des hydrocarbures n’a  pas été  tenu correctement .  
 
3  Des inexact i tudes ont  été  constatées lors  de l 'examen des cert i ficats  et  autres  

documents de bord (ar t ic le  6 ,  paragraphe 1 et  paragraphe 2) .  
 
4  Des éléments indiquent  que les membres de l 'équipage ne sont  pas à  même de 

sat isfaire  aux exigences de l 'ar t icle  8  de la  direct ive 94/58/CE du Consei l ,  du 22 
novembre 1994,  concernant  le  niveau minimal de formation des gens de Mer.  

 
5  Les règles de sécuri té  ou les direct ives de l 'OMI ont  é té  t ransgressées au niveau de 

la  cargaison ou d 'autres opérat ions ( teneur  en oxygène supérieure au niveau 
maximal prescri t  dans les  conduites  acheminant  le  gaz inerte  vers  les  ci ternes à  
cargaison,  par  exemple) .  

 
6  Le capi taine d 'un pétrol ier  n 'est  pas en mesure de produire le  relevé établ i  dans le  

cadre du système de survei l lance et  de contrôle  du rejet  des hydrocarbures pour le  
dernier  voyage sur  lest .  

 
7  Le rôle  d 'équipage n'est  pas à  jour  ou les membres d 'équipage ignorent  leurs tâches 

en cas d 'incendie  ou d 'abandon du navire .  
 
8  De faux appels de détresse ont  é té  envoyés sans être  suivis des procédures 

d 'annulat ion appropriées.  
 
9  Les pr incipaux équipements ou disposi t i fs  exigés par  les  conventions sont  

manquants.  
 
10 Les condit ions d 'hygiène à  bord du navire sont  déficientes .  
 
11 L'impression générale et  les  observat ions de l ' inspecteur  permettent  d 'établ ir  qu'i l  

existe  de graves détér iorat ions ou anomalies dans la  coque ou la  structure  du navire  
r isquant  de mettre  en péri l  son intégr i té ,  son étanchéi té  ou sa résistance aux 
intempéries .  

 
12 Des éléments indiquent  ou prouvent  que le  capitaine ou l 'équipage ne connaît  pas 

les  opérat ions essentiel les  à  bord concernant  la  sécuri té  des navires ou la  
prévent ion de la  pol lut ion,  ou que ces opérat ions n 'ont  pas été  effectuées.  
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ANNEXE 150-1.A.4  
 
 

PROCEDURES POUR LE CONTROLE DES NAVIRES 
(visées au paragraphe 4 de l 'ar t ic le  150-1.05)  

 
 
1  Pr incipes à  observer  pour déterminer  les  effect i fs  en fonct ion de la  sécuri té  

( résolut ion A.890(21)  de l’OMI) e t  ses annexes,  à  savoir  pr incipes à  observer  pour  
déterminer  les  effect i fs  minimaux de sécuri té  (annexe 1) ,  d irect ives pour 
l 'applicat ion des pr incipes à  observer  pour déterminer  les  effect ifs  de sécuri té  
(annexe 2)  et  recommandations concernant  la  teneur  et  le  modèle de formulaire  du 
document  spécifiant  les effect i fs  minimaux de sécuri té(annexe 3) ,  a insi  que son 
appendice,  à  savoir  document  spécifiant  les effect i fs  minimaux de sécuri té .  

 
2  Disposi t ions du code mari t ime internat ional  des marchandises dangereuses.  
 
3  Publicat ion de l ’Organisat ion internat ionale du travai l  (OIT) :  "L'inspect ion des 

condit ions de t ravai l  à  bord des navires  :  l ignes de conduite  en matière de 
procédure" .  

 
4  Annexe 1 "Procédures de contrôle  par  l 'État  du port"  du mémorandum d 'entente  de 

Par is .  
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ANNEXE 150-1.A.5 
 
 

A. CATEGORIES DE NAVIRES SOUMIS A UNE INSPECTION RENFORCEE 
(en ver tu des disposi t ions du paragraphe 1 de l 'ar t ic le  150-1.06)  
 
 

1 .  Navires-ci ternes pour  gaz et  produi ts  chimiques,  de plus de dix ans calculés à  
part i r  de la  date  de construct ion figurant  dans les  cert i ficats  de sécuri té  du navire .  

 
2 .  Vraquiers de plus de douze ans calculés sur  la  base de la  date  de construct ion 

figurant  dans les cer t i ficats  de sécuri té  du navire .  
 

 
3 .  Pétrol iers d’une jauge brute  supérieure  à  3  000 et  de plus de quinze ans calculés 

sur  la  base de la  date de construct ion figurant  dans les  cert i ficats  de sécuri té  du 
navire .  

 
4 .  Navires à  passagers de plus de quinze ans autres que les navires à  passagers visés 

par  la  division 180,  ar t ic le  180.02.  
 
 

 
B.  INFORMATIONS A NOTIFIER A L’AUTORITE COMPETENTE 
(en ver tu des disposi t ions du paragraphe 3 de l ’ar t ic le  150-1.06)  
 
 

A.  nom, 
 
B.   pavil lon,  
 
C.  numéro OMI d’ident ificat ion du navire ,  
 
D.   jauge brute ,  
 
E.   date  de construct ion du navire ,  déterminée sur  la  base de la  date  figurant  dans les  

cer t i ficats  de sécuri té  du navire ,  
 

F.   pour les  navires-ci ternes :  
 F .a .  configurat ion simple coque,  simple coque avec SBT, double coque,  
 F.b.  é tats  des ci ternes à  cargaison et  à  bal last  :  pleines,  vides,  iner tées,  
 F.c .  volume et  nature de la  cargaison,  
 
G.   heure probable  d’arr ivée au port  de dest inat ion ou à  la  sta t ion de pi lotage,  comme 

requis  par  l ’autori té  compétente,  
 
H.   durée prévue de l ’escale ,  
 
I .  opérat ions envisagées au port  de dest inat ion (chargement ,  déchargement,  autres) ,  
 
J .   inspect ion et  visi tes obl igatoires envisagées et  t ravaux de maintenance et  de 

réparat ion importants  qui  seront  effectués dans le  por t  de dest inat ion.  
 

  
 
 
 
 
 
 
 



150-19 

Edition J.O. 23/05/04 

C. PROCEDURES RELATIVES A L’INSPECTION RENFORCEE DE CERTAINES 
CATEGORIES DE NAVIRES VISES EN SECTION A. 
 
Sous réserve de sa faisabi l i té  matériel le  ou de l imitat ion éventuel les  l iées à  la  sécuri té  des 
personnes,  du navire  ou du port ,  l ' inspect ion renforcée doi t  porter  au moins sur  les points 
c i-après.  Les inspecteurs doivent  avoir  conscience que les contrôles effectués à  bord en 
cours  d 'exécution de certaines opérat ions,  te l les  que la  manutent ion de la  cargaison,  sur  
lesquelles  i ls  ont  une incidence directe,  peuvent  porter  at teinte  à  la  sécuri té  de ces 
opérat ions.  
 
1.  TOUS NAVIRES (toutes catégories de la  section A)  
 

-  Panne générale  d 'é lectr ic i té  et  mise en marche du générateur  de secours ;  
-  Inspect ion de l 'éclairage de secours ;  
-  Fonct ionnement de la  pompe d 'incendie de secours,  avec deux lances branchées sur  

la  conduite  pr incipale ;  
-  Fonctionnement des pompes d’assèchement ;  
-  Fermeture des portes étanches ;  
-  Mise à  l 'eau d 'une embarcat ion de sauvetage ;  
-  Essai  de la  télécommande d 'arrêt  d 'urgence des chaudières,  de la  venti lat ion et  des 

pompes à combustible ;  
-  Essai  de l 'apparei l  à  gouverner  et  de l 'apparei l  à  gouverner  auxil ia ire  ;  
-  Inspect ion des sources d 'al imentat ion électr iques de secours des instal lat ions radio  ;  
-  Inspection et ,  dans la  mesure du possible ,  essai  du séparateur  d’eaux mazouteuses de 

la  sal le  des machines.  
 
 
2.  PETROLIERS 
 
Outre  ceux énumérés au paragraphe 1 ci-dessus,  les points suivants sont  considérés comme 
relevant  de l ’inspect ion renforcée des pétrol iers :  
 

-  Système fixe de production de mousse instal lé  sur  le  pont  ;   
-  Système de lut te  contre  l ' incendie ;  
-  Inspect ion des ext incteurs  instal lés  dans la  sal le  des machines,  la  sal le  des pompes 

et  les  logements ;   
-  Contrôle  de la  pression du gaz iner te  e t  de son contenu en oxygène ;   
-  Vérificat ion de la  présence à  bord des documents ci-après ;  contrôle  de ceux-ci  e t  

confirmation de leur  approbation par  l ’Etat  du pavil lon ou la  société  de 
classificat ion :  

 
1)  rapports  sur  les visi tes concernant  les structures,  
2)  rapports  sur  l ’évaluat ion de l’é ta t  du navire ,  
3)  rapports  sur  les mesures de l’épaisseur ,  
4)  document descr ipt if  visé  par  la  résolut ion A.744(18)  de l’OMI.  

 
-  Citernes à  bal last  :  au moins l ’une des ci ternes à  bal last  se  t rouvant  dans la  zone de 

cargaison est  examinée tout  d’abord à  par t i r  de l ’accès à  la  c i terne par  le  t rou 
d’homme, le  pont  puis  à  l ’intér ieur  s i  l ’ inspecteur  établ i t  qu’i l  existe  des motifs  
évidents  qui  just i fient  la  poursui te  de l ’inspect ion.  

 
 
3.  VRAQUIERS 
 
Outre  ceux énumérés au paragraphe 1 ci-dessus,  les points suivants sont  considérés comme 
relevant  de l ' inspect ion renforcée des vraquiers :  
 

-  Corrosion éventuel le  du bât i  des machines de pont  ;   
-  Déformation et /ou corrosion éventuel le  des panneaux d 'écouti l le  ;   
-  Fissurat ion et  corrosion local isée éventuel le  des cloisons t ransversales ;   
-  Accès aux cales ;   
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- Vérificat ion de la  présence à  bord des documents ci-après ;  contrôle  de ceux-ci  e t  
confirmation de leur  approbation par  l ’Etat  du pavil lon ou la  société  de 
classificat ion :  

 
1)  rapports  sur  les visi tes concernant  les structures,  
2)  rapports  sur  l ’évaluat ion de l’é ta t  du navire ,  
3)  rapports  sur  les mesures de l’épaisseur ,  
4)  document descr ipt if  visé  par  la  résolut ion A.744(18)  de l’OMI.  

 
 
4.  NAVIRES-CITERNES POUR GAZ ET PRODUITS CHIMIQUES 
 
Outre  ceux énumérés au paragraphe 1 ci-dessus les points suivants sont  considérés comme 
relevant  de l ' inspect ion renforcée des navires-ci ternes pour  gaz et  produits  chimiques :  
 

-  Disposi t i fs  de contrôle et  de sécuri té  des ci ternes de cargaison en ce qui  concerne la  
température,  la  pression et  le  niveau ;  

-  Analyseurs d 'oxygène et  explosimètres,  y compris leur  cal ibrage.  Présence de 
matér ie l  de détect ion de produits  chimiques (souffle ts)  comportant  un nombre 
approprié  de tubes de détect ion de gaz spécifiques à  la  cargaison transportée ;  

-  Matér iel  d 'évacuat ion d 'urgence des cabines assurant  une protect ion respiratoire  et  
oculaire  adéquate  pour  toute  personne à  bord du navire  (si  ce  matér iel  est  requis 
pour les  produits  énumérés dans le  cert i ficat  internat ional  d 'apt i tude ou le  cert i ficat  
d 'apt i tude au transport  de produits  chimiques dangereux en vrac ou au transport  de 
gaz l iquéfiés en vrac,  selon le  cas)  ;  

-  Vérificat ion que le  produit  t ransporté  est  énuméré dans le  cert i ficat  internat ional  
d 'apt i tude ou le  cert i ficat  d 'apt i tude au t ransport  de produits  chimiques dangereux en 
vrac ou au t ransport  de gaz l iquéfiés en vrac,  selon le  cas ;  

-  L'instal lat ion fixe de lut te  contre l ' incendie se t rouvant  sur  le  pont ,  qu'i l  s 'agisse de 
mousse ou de produit  chimique en poudre ou d 'un autre  produit  selon le  produit  
t ransporté .  

 
 
5.  NAVIRES A PASSAGERS non visés par l ’art icle  180-02 (division 180)  
 
Outre les points énumérés au paragraphe 1 ci-dessus,  les points suivants sont  considérés 
comme relevant  de l ' inspect ion renforcée des navires à  passagers :  
 

-  Essai  du système de détect ion des incendies et  d 'a larme ;   
-  Contrôle  de la  fermeture des portes coupe-feu ;   
-  Essai  du système de diffusion générale  ;  
-  Exercice d 'incendie,  avec au minimum essai  de tous les équipements de lut te  contre  

l ' incendie et  part icipat ion d 'une part ie  du personnel  de cuisine ;   
-  Connaissance du plan pour  le  contrôle  des navires à  passagers après avarie ,  par  les 

pr incipaux membres de l 'équipage.  
 
Si  cela  s 'avère  opportun,  l ' inspection peut  se  poursuivre  pendant  que le  navire  fai t  route  
vers le  port  français ou s 'en éloigne,  avec le  consentement du capi taine ou de l 'exploi tant .  
Les inspecteurs ne font  pas obstruct ion au fonctionnement du navire  et  ne provoquent  pas 
de s i tuat ion susceptible,  de l 'avis  du capitaine,  de mettre  en péri l  la  sécuri té  des 
passagers,  de l 'équipage et  du navire .  
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ANNEXE 150-1.A.6 
 

 
CRITERES POUR L’IMMOBILISATION DES NAVIRES 

(visés au paragraphe 3 de l 'ar t ic le  150-1.09)  
 

INTRODUCTION 
 
Pour  déterminer s i  des anomalies  constatées au cours d 'une inspect ion just i fient  
l ' immobil isat ion du navire concerné,  l ' inspecteur  applique les  cr i tères  énoncés aux points  
1  e t  2  c i-après.  
 
Le point  3  contient  des exemples d 'anomalies qui  peuvent  en el les-mêmes just ifier  
l ' immobil isat ion du navire  concerné.  
 
Les dommages accidentels  subis  par  un navire en route vers  un port  ne const i tuent  pas un 
motif  d’immobil isat ion,  pour autant  que :  
 

.1  les  disposi t ions contenues dans la  convention SOLAS 74 chapitre  I  règle 11(c)  
concernant  la  not ificat ion à l 'administrat ion du pavil lon,  à  l ' inspecteur  désigné 
ou à  l 'organisme reconnu chargé de dél ivrer  le  cer t i ficat  per t inent ,  a ient  é té  
dûment pr ises en compte ;  

 
.2  avant  que le  navire  n 'entre  dans le  por t ,  le  capi taine ou l 'armateur  ai t  fourni  à  

l 'autori té  chargée du contrôle par  l 'Etat  du port  des détai ls  sur  les  
circonstances de l 'accident  e t  les dommages subis,  e t  des informations 
concernant  la  not ificat ion à l 'administrat ion du pavil lon ;  

 
.3  les mesures correct ives appropriées,  d 'après les autor i tés,  soient  pr ises à  bord 

du navire  ;  e t  
 
.4  les  autori tés ,  une fois  informées de l 'exécution des réparat ions,  se  soient  

assurées que les anomalies qui  avaient  é té  clairement ident ifiées comme 
dangereuses pour  la  sécuri té ,  la  santé  ou l 'environnement ont  é té  effect ivement  
corr igées.  

 
 
1 Critères principaux 
 
En exerçant  son jugement professionnel  pour  déterminer  si  un navire  doit  ou non être  
retenu,  l ' inspecteur  doi t  appliquer  les  cr i tères  suivants  :  
 
1.1 Séquence 
Les navires qui  ne sont  pas aptes à  prendre la  mer sont  immobil isés lors  de la  première 
inspect ion,  quel  que soi t  le  temps que le  navire passe au port .  
 
1.2 Critère 
Le navire est  immobil isé s i  les  anomalies  sont  suffisamment graves pour qu'un inspecteur 
doive revenir  à  bord du navire  pour s 'assurer  qu'el les  ont  été  corr igées avant  l 'apparei l lage 
du navire .  
 
La nécessi té  pour l ' inspecteur  de retourner  au navire  est  un facteur  déterminant  la  gravi té  
de l 'anomalie .  Toutefois ,  cet te  obl igat ion ne s ' impose pas dans tous les  cas.  I l  importe que 
l 'autor i té  vér ifie ,  d 'une manière  ou d 'une autre ,  de préférence par  une visi te  
supplémentaire ,  que les anomalies ont  é té  corr igées avant  le  départ .  
 
 
2 Application des critères principaux 
 
2.1  Pour  décider  si  les anomalies constatées sur  un navire  sont  suffisamment graves pour  
just i fier  l ' immobil isat ion du navire,  l ' inspecteur  vérifie  s i  :  
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.1  le  navire dispose des documents  pert inents  et  val ides ;  
 
.2  Le navire a  l 'équipage requis  dans le  document spécifiant  les  effect ifs  

minimaux de sécuri té .  
 
2.2  Au cours de l ' inspect ion,  l ' inspecteur  vérifie  s i  le  navire et /ou l 'équipage présente 
les capacités suffisantes pour  :  
 

.1  effectuer  sans danger  son prochain voyage ;  
 
.2  assurer  dans des condit ions de sécuri té ,  la  manutent ion,  le  t ransport  et  la  

survei l lance de la  cargaison pendant  tout  le  voyage ;  
 
.3  assurer  le  bon fonct ionnement de la  sal le  des machines pendant  tout  le  voyage;  
 
.4  assurer  correctement  sa propulsion et  sa  conduite  pendant  tout  le  voyage;  
 
.5  lut ter  efficacement  contre  l ' incendie dans toute  part ie  du navire  si  cela  s 'avère 

nécessaire  lors  du prochain voyage;  
 
.6  qui t ter  le  navire  rapidement et  sans danger  et  effectuer  un sauvetage s i  cela  

s 'avère nécessaire  lors du prochain voyage;  
 
.7  prévenir  la  pol lut ion de l 'environnement pendant  toute la  durée du prochain 

voyage ;  
 
.8  maintenir  une s tabi l i té  adéquate pendant  toute la  durée du prochain voyage ;  
 
.9  maintenir  une étanchéi té  adéquate pendant  toute la  durée du prochain voyage ;  
 
.10 communiquer  dans des si tuat ions de détresse si  cela  s 'avère nécessaire  au 

cours du prochain voyage ;  
 
.11 assurer  des condit ions de sécuri té  et  d 'hygiène à  bord pendant  toute la  durée 

du voyage ;  
 
.12 fournir  le  plus d’informations possible  en cas d’accident .  
 

Si  la  réponse à l 'une de ces quest ions est  négative,  compte tenu de toutes les  anomalies  
constatées,  i l  faut  sér ieusement envisager  d 'immobil iser  le  navire.  Une combinaison 
d 'anomalies  moins graves peut  également  just i fier  l ' immobil isat ion du navire.  

 
3.   Pour  aider  l ' inspecteur  à  ut i l iser  les  présents  cr i tères ,  on trouvera ci-après une l is te  
des anomalies,  regroupées selon la  convent ion et /ou le  code appl icables,  dont  le  caractère  
de gravité  est  te l  qu'i l  peut  just i fier  l ' immobil isat ion du navire concerné.  Cette  l is te  n’est  
pas exhaust ive.  Toutefois,  dans le  domaine relevant  de la  convention STCW 78,  les 
anomalies énumérées au point  3 .8 ci-après sont ,  en vertu de cet te  convent ion,  les seuls 
motifs  d’immobil isat ion.   
 

3.1.  Général ités 
 
Absence des cert i ficats  et  documents valables requis  par  les  instruments  pert inents .  
Toutefois ,  les  navires bat tant  pavil lon d 'un Etat  qui  n 'est  pas part ie  à  une convention 
( instrument  applicable)  ou qui  n 'applique pas un autre instrument pert inent  ne sont  pas 
habil i tés  à  détenir  les  cert i ficats  prévus par  la  convention ou autre  instrument 
pert inent .  L'absence des cert i ficats  requis  ne const i tue par  conséquent  pas en soi  un 
motif  suffisant  pour immobil iser  ces navires .  Toutefois ,  pour appliquer  la  clause 
prévoyant  « de ne pas faire  bénéficier  ces navires  de condit ions plus favorables »,  le  
navire  devra être  largement  conforme aux prescr ipt ions avant  de pouvoir  prendre la  
mer .  
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3.2.  Domaines relevant de la convention SOLAS (les références sont indiquées 
entre parenthèses)  
 
1 .  Fonctionnement défectueux de la  propulsion et  autres  machines essentiel les ,  a insi  

que des instal la t ions électr iques.  
 
2 .  Propreté  insuffisante  de la  sal le  des machines,  présence en excès d 'eau hui leuse dans 

les  fonds de cale,  isolat ion des canalisat ions,  y compris  des canalisat ions 
d 'échappement,  enduites  d 'huile ,  mauvais  fonctionnement des disposi t i fs  
d 'assèchement  des fonds de cales.  

 
3 .  Fonctionnement défectueux du générateur  de secours,  de l 'éclairage,  des bat ter ies et  

des commutateurs .  
 
4 .  Fonctionnement défectueux de l 'apparei l  à  gouverner  pr incipal  e t  de l 'apparei l  à  

gouverner  auxi l ia ire .  
 
5 .  Absence,  capacité  insuffisante  ou détér iorat ion grave des engins de sauvetage 

individuels ,  des embarcat ions et  radeaux de sauvetage et  des disposi t i fs  de mise à  
l 'eau.  

 
6 .  Absence,  non-conformité  ou détér iorat ion importante ,  de nature à  les rendre non 

conformes à leur  ut i l isat ion prévue,  du système de détect ion d 'incendie,  des alarmes 
d 'incendie,  du matériel  de lut te  contre l ' incendie,  des instal lat ions fixes d 'ext inct ion 
d 'incendie,  des vannes de venti lat ion,  des clapets  coupe-feu,  des disposi t i fs  à  
fermeture rapide.  

 
7 .  Absence,  détér iorat ion importante  ou fonctionnement défectueux de la  protect ion 

incendie  de la  zone du pont  à  cargaison des pétrol iers.  
 
8 .  Absence,  non-conformité  ou détér iorat ion grave des feux,  marques ou signalisat ions 

sonores.  
 
9 .  Absence ou défaut  de fonctionnement du matér ie l  radio pour  les communicat ions de 

détresse et  de sécuri té .  
 
10.  Absence ou fonctionnement défectueux du matér iel  de navigat ion,  en tenant  compte 

des disposi t ions de la  convention SOLAS chapitre  V règle 16.2 .  
 
11.  Absence de car tes marines à  jour  et /ou de toute  autre  publ icat ion naut ique 

pert inente nécessaire  au voyage à  effectuer ,  compte tenu du fai t  que les car tes 
électroniques peuvent  remplacer  les car tes.  

 
12.  Absence de venti lat ion d 'extract ion ant idéflagrante pour les  sal les  de pompes de la  

cargaison (convention SOLAS chapitre  I I -2  règle  4  paragraphe 5.4.1) .  
 
13.  Graves anomalies en matière  d 'exigences de fonct ionnement,  te l les que décri tes à  la  

par t ie  5 .5   de l’annexe I  du mémorandum d 'entente .  
 
14.  Effect if ,  composi t ion ou qual ificat ion de l 'équipage ne correspondant  pas au 

document  spécifiant  les effect i fs  minimaux de sécuri té .  
 
15.  Non-exécution du programme renforcé d’inspections prévu par  la  convention 

SOLAS, chapi tre  XI,  règle  2.  
 
16.  Absence ou défaut  de fonctionnement d’un VDR lorsque son ut i l isat ion est  

obligatoire .  
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3.3.  Domaines relevant du code IBC (les références sont indiquées entre parenthèses)  
 

1 .  Transport  d 'une substance ne figurant  pas dans le  cert i ficat  d 'apt i tude ou manque 
de données sur  la  cargaison (16.2)   

 
2 .  Disposi t i fs  de sécuri té  à  haute pression manquants  ou endommagés (8 .1 .2  -  8 .2 .3)   
 
3 .  Les instal la t ions électr iques ne sont pas foncièrement sûres ou ne sont pas 

conformes aux prescr ipt ions du code (10.2.3)   
 
4 .  Présence de sources d 'igni t ion dans les  zones dangereuses visées au point  10.2  

(11.3.15)  
 
5 .  Non-respect  d 'exigences spéciales (15)   
 
6 .  Dépassement de la  quanti té  maximale admissible  de cargaison par  ci terne (16.1)   
 
7 .  Isolat ion thermique insuffisante  pour  les produits  sensibles (16.6)  

 
 

3.4.  Domaines relevant du code IGC (les références sont indiquées entre parenthèses)  
 
1 .    Transport  d 'une substance ne figurant  pas sur  le  cert i ficat  d 'apt i tude ou manque 

de données sur  la  cargaison (18.1)  
 
2 .   Manque de disposi t i fs  de fermeture pour les  logements  ou les  espaces de service 

(3 .2 .6)  
 
3 .  Cloison non étanche au gaz (3.3.2)  
 
4 .  Sas à  a ir  défectueux (3.6)  
 
5 .   Vannes à  fermeture rapide manquantes ou défectueuses (5 .6)  
 
5 .  Vannes de sécuri té  manquantes ou défectueuses (8 .2)  
 
6 .  Les instal la t ions électr iques ne sont pas foncièrement sûres ou ne sont pas 

conformes aux prescr ipt ions du code (10.2.4)  
 
7 .  Les venti lateurs  dans la  zone de cargaison ne fonct ionnent  pas (12.1)  

 
8 .  Les a larmes de pression pour  les c i ternes à  cargaison ne fonctionnent  pas (13.4.1)  
 
9 .  Système de détect ion de gaz et /ou système de détect ion de gaz toxiques 

défectueux (13.6)  
 

10.  Transport  de substances à  inhiber  sans cer t i ficat ion d 'accompagnement valable  
(17/19)  

 
 
3.5.  Domaines relevant de la  convention sur les l ignes de charge (LL66) 

 
1 .   Avaries ou corrosions étendues,  corrosion des tô les ou des raidisseurs sur  ponts ou 

sur  coque,  affectant  l 'apt i tude à la  navigat ion ou la  résis tance à  des charges 
local isées,  sauf si  des réparat ions temporaires correctes ont  é té  effectuées pour  
permettre  au navire  de se  rendre dans un port  pour  y subir  des réparat ions 
défini t ives.  

 
2 .   Stabi l i té  notoirement  insuffisante.  
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3.  Absence d 'information suffisante  et  f iable ,  ayant  fai t  l 'objet  d 'une approbat ion,  
permettant  par  des moyens rapides e t  s imples au capitaine d 'organiser  le  
chargement et  le  bal last  de son navire  de manière à  maintenir  à  tout  moment et  
dans les  condit ions variables  du voyage une marge sûre de s tabi l i té  et  à  évi ter  la  
formation de fat igues inacceptables pour  la  structure du navire .  

 
4 .   Absence ou détériorat ion importante ou mauvais  fonctionnement des disposi t i fs  de 

fermeture,  des fermetures des écouti l les  et  des portes  étanches.  
 
5 .   Surcharge 
 
6 .   Absence d 'échel le  des t i rants  d 'eau ou impossibi l i té  de la  l i re .  

 
 
3 .6 .  Domaines relevant de la  convention MARPOL, annexe I ( les références sont 
indiquées entre parenthèses)  

 
1 .   Absence,  détér iorat ion grave ou défaut  de fonctionnement du matér ie l  de 

séparat ion des eaux et  hydrocarbures,  du système de survei l lance et  de contrôle du 
rejet  des hydrocarbures ou du système d 'a larme au seuil  de  15 ppm. 

 
2 .   La capaci té  l ibre  de la  c i terne de décantat ion est  insuffisante  pour  le  voyage prévu.  
 
3 .   Registre  des hydrocarbures non disponible  (20(5))  
 
4 .   Montage i l l ic i te  d 'une dérivat ion de rejet  
 
5 .   Dossier  des rapports  de visi tes absent  ou non conforme à  la  règle  13G (3)  (b)  de la  

convention MARPOL. 
 
 
3.7.  Domaines relevant de la  convention MARPOL, annexe II ( les références sont 
indiquées entre parenthèses)  
 

1 .  Absence du manuel  (P  & A) sur  les  méthodes et  d isposi t i fs  de rejet  (appendice D) 
 
2 .  La cargaison n'est  pas vent i lée  par  catégories (3(4))  
 
3 .   Registre  de cargaison non disponible  (9(6))  
 
4 .  Transport  de substances analogues aux hydrocarbures sans sat isfaire  aux exigences 

ou en l 'absence d 'un cer t i ficat  modifié  en conséquence (14)  
 
5 .  Montage i l l ic i te  d 'une dérivat ion de rejet .  
 
 

3.8.  Domaines relevant de la  convention STCW 
 

1 .  Les gens de mer tenus d 'être  t i tulaires  d 'un brevet  ne possèdent  pas de brevet  
approprié  ou de dispense val ide,  ou ne fournissent  pas de documents prouvant  
qu'une demande de visa a  été  soumise à  l 'administrat ion du pavil lon.  

 
2 .  Les disposi t ions en matière d 'effect ifs  de sécuri té  prévues par  l 'administrat ion du 

pavil lon ne sont  pas respectées.  
 
3 .  Les disposi t ions en matière de quart  à  la  passerel le  ou à la  machine ne répondent  

pas aux prescript ions prévues pour le  navire par  l 'administrat ion du pavil lon.  
 
4 .  L'équipe de quar t  ne comprend pas de personne qualifiée  pour  exploi ter  

l 'équipement indispensable à  la  sécuri té  de la  navigat ion,  aux radiocommunicat ions 
de sécuri té  ou à  la  prévention de la  pol lut ion.  



150-26 

Edition J.O. 23/05/04 

 
5 .  Les gens de mer  ne just ifient  pas des qualificat ions professionnelles requises pour  

la  fonct ion qui  leur  a  été  assignée en vue d 'assurer  la  sécuri té  du navire  et  de 
prévenir  la  pol lut ion.  

 
6 .  I l  est  impossible  de trouver ,  pour  assurer  le  premier  quar t  au début  d 'un voyage et  

les quarts  ul tér ieurs,  des personnes suffisamment reposées et  aptes au service à  
tous autres égards.  

 
 
3.9.  Domaines relevant des conventions de l 'OIT 
 

1 .  Quanti té  de nourr i ture insuffisante pour le  voyage jusqu'au prochain port .  
 
2 .  Quanti té  d 'eau potable insuffisante pour le  voyage jusqu'au prochain port .  
 
3 .  Condit ions d 'hygiène déplorables à  bord.  
 
4 .  Absence de chauffage dans les logements d 'un navire  opérant  dans des zones où la  

température peut  ê tre  excessivement basse.  
 
5 .  Présence en excès de déchets,  blocage des couloirs  ou des logements par  du 

matér iel ,  la  cargaison,  ou autres restr ic t ions de la  sécuri té  dans ces zones .  
 
 
3.10.  Domaines ne nécessitant pas l ' immobil isat ion mais requérant la  suspension des 
opérations de cargaison  
 

Le défaut  de fonctionnement (ou d 'entret ien)  du système à gaz iner te ,  des engins ou 
machines afférents à  la  cargaison sont  considérés comme un motif  suffisant  pour  
suspendre les  opérat ions sur  la  cargaison.  
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ANNEXE 150-1.A.7  
 
 

PUBLICATION D'INFORMATIONS RELATIVES AUX IMMOBILISATIONS 
ET AUX INSPECTIONS DANS LES  PORTS FRANÇAIS.  

(visées à  l 'ar t ic le  150-1.15)  
 
 
I .  Les informations publiées conformément à  l 'ar t ic le  150-1.15,  paragraphe 1,  
comprennent  les éléments suivants :  
 
-  le  nom du navire  ;  
-  le  numéro OMI ;  
-  le  type de navire  ;  
-  la  jauge brute  ;  
-  l 'année de construct ion,  déterminée sur  la  base de la  date figurant  dans les  

cer t i ficats  de sécuri té  du navire  ;  
-  le  nom et  l 'adresse de l 'armateur  ou de l 'exploi tant  du navire  ;  
-  pour les  navires t ransportant  des cargaisons l iquides ou sol ides en vrac,  le  nom et  

l ’adresse de l ’affréteur  responsable du choix du navire  et  le  type de l ’affrètement  ;  
-  l 'Etat  du pavil lon ;  
-  la  société  de classificat ion ou les sociétés de classificat ion,  suivant  le  cas,  qui  a  ou 

ont  dél ivré pour  ce navire  des cer t i ficats  de classificat ion,  le  cas échéant  ;  
-  la  société  de classificat ion ou les sociétés de classificat ion et /ou toute autre  part ie  

qui  a  ou ont  dél ivré pour  ce navire  des cer t i ficats conformément aux conventions 
applicables au nom de l 'Etat  du pavil lon,  avec mention des cert i ficats  dél ivrés ;  

-  le  port  e t  la  date  de la  dernière inspect ion renforcée et ,  le  cas échéant ,  l ’ indicat ion 
qu’une immobil isat ion a été  prononcée,  

-  le  por t  et  la  date de la  dernière visi te  spéciale ,  e t  le  nom de l’organisme qui  a  
effectué la  vis i te  ;  

-  le  nombre des immobil isat ions au cours des 24 derniers  mois ;  
-  le  pays et  le  por t  d 'immobil isat ion ;  
-  la  date de levée de l ' immobil isat ion ;  
-  la  durée de l ' immobil isat ion en jours  ;  
-  le  nombre d 'anomalies  constatées et  les  raisons de l ' immobil isat ion,  en termes clairs  

et  explici tes  ;  
-  la  descript ion des mesures de suivi  de l’immobil isat ion pr ises par  l ’autori té  

compétente et ,  le  cas échéant ,  par  la  société  de classificat ion ;  
-  s i  le  navire fai t  l 'objet  d 'un refus à  l 'entrée d 'un port  de la  Communauté,  les  raisons 

de ce refus,   en termes clairs  e t  expl ici tes ;  
-  l ' indicat ion,  le  cas échéant ,  que la  responsabil i té  de la  société  de classificat ion ou 

de tout  autre  organisme privé ayant  effectué la  visi te  est  engagée dans les anomalies 
qui ,  seules  ou en combinaison,  ont  entraîné une immobil isat ion ;  

-  la  descr ipt ion des mesures pr ises dans le  cas d 'un navire  autor isé  à  poursuivre sa  
route  jusqu'au chantier  de réparat ion approprié  le  plus proche ou qui  a  é té  interdi t  
d 'entrée à  tous les  ports  de la  Communauté.  

 
 
I I .  Les informations concernant  les navires inspectés,  rendues publiques 

conformément à  l 'ar t ic le  150-1.15,  paragraphe 2,  comprenant  les é léments suivants :  
 
-  le  nom du navire  ;  
-  le  numéro OMI ;  
-  le  type de navire  ;  
-  la  jauge brute  ;  
-  l 'année de construct ion ;  
-  le  nom et  l 'adresse de l 'armateur  ou de l 'exploi tant  du navire  ;  
-  pour les  navires t ransportant  des cargaisons l iquides ou sol ides en vrac,  le  nom et  

l ’adresse de l ’affréteur  responsable  du choix du navire  et  le  type d’affrètement  ;  
-  l 'Etat  du pavil lon ;  
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- la  société  de classificat ion ou les sociétés de classificat ion,  suivant  le  cas,  qui  a  ou 
ont  dél ivré pour  ce navire  des cer t i ficats  de classificat ion,  le  cas échéant  ;  

-  la  société  de classificat ion ou les société  de classificat ion et /ou toute autre  part ie  
qui  a  ou ont  dél ivré pour  ce navire  des cer t i ficats conformément aux conventions 
applicables au nom de l 'Etat  du pavil lon,  avec mention des cert i ficats  dél ivrés ;  

-  le  pays,  le  por t  e t  la  date d 'inspect ion ;  
-  le  nombre et  la  nature des anomalies ,  par  catégories  d 'anomalie .  
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ANNEXE 150-1.A.8 
 
 

RAPPORT D’INSPECTION ETABLI EN APPLICATION DE L’ARTICLE 150-1.08 
 
 

Le rapport  d’inspection comprend au moins les é léments suivants :  
 
I .  Informations générales :  
 

1 .  autor i té  compétente ayant  rédigé le  rapport  
2 .  date et  l ieu de l ’inspect ion 
3 .  nom du navire  inspecté  
4 .  pavil lon 
5.  type de navire  
6 .  numéro OMI 
7.  indicat if  d’appel  
8 .  jauge brute  
9.  port  en lourd ( le  cas échéant)  

10.  année de construct ion,  déterminée sur  la  base de la  date  figurant  dans 
les cer t i ficats  de sécuri té  du navire  

11.  la  société  de classificat ion,  ou les sociétés de classificat ion,  suivant  le  
cas,  qui  a  (ont)  dél ivré  pour  ce navire  des cer t i ficats  de classificat ion,  
le  cas échéant  

12.  la  société  de classificat ion,  ou les sociétés de classificat ion et /ou toute  
autre  part ie  qui  a  (ont)  dél ivré pour ce navire  les  cer t i ficats  
conformément aux conventions applicables  au nom de l’Etat  du pavil lon 

13.  nom et  adresse du propriétaire  ou de l’exploi tant  du navire  
14.  nom et  adresse de l’affréteur  responsable  du choix du navire  e t  du type 

d’affrètement pour  les navires t ransportant  des cargaisons l iquides ou 
sol ides en vrac 

15.  date  finale  du rapport  d’inspection 
16.  mention indiquant  que des informations détai l lées concernant  une 

inspect ion ou une immobil isat ion peuvent  faire  l ’objet  d’une publicat ion 
 
 
I I .   Informations relat ives à  l ’inspect ion :   
 

1 .  cert i ficats  dél ivrés en applicat ion des conventions internat ionales 
pert inentes,  autori té  ou organisme qui  a  dél ivré le  ( les)  cert i ficats  
pert inent(s) ,  avec l ’indicat ion des dates  de dél ivrance et  d’exploi tat ion 

2 .  part ies  ou éléments  du navire ayant  fai t  l ’objet  d’une inspect ion (dans le  
cas d’inspect ion détai l lée  ou renforcée)  

3.  type d’inspect ion ( inspect ion,  inspect ion détai l lée  ou renforcée)  
4 .  nature  des anomalies 
5 .  mesures pr ises 
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I II .   Informations supplémentaires en cas d’immobil isat ion :  
 

1 .  date de la  décision d’immobil isat ion 
2 .  date  de la  levée de l ’immobil isat ion 
3 .  nature des anomalies  ayant  just i fié  la  décision d’immobil isat ion 

(références aux conventions pert inentes,  le  cas échéant)  
4 .  renseignements sur  la  dernière visi te  intermédiaire  ou annuelle  
5 .  indicat ion,  le  cas échéant ,  que la  responsabil i té  de la  société  de 

classificat ion ou de tout  autre  organisme privé ayant  effectué la  visi te  
est  engagée dans les anomalies qui  seules ou en combinaison,  ont  
entraîné une immobil isat ion 

6 .  mesures pr ises.  
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ANNEXE 150-1.A.9 
 
 

DONNEES A FOURNIR A LA COMMISSION EUROPEENNE  
 
 
1 .  Chaque année,  le  ministère  chargé de la  mer fournie  à  la  Commission européenne 

les données concernant  l ’année écoulée,  pour  le  1e r  avri l  au plus tard  :  
 

1 .1 .  Nombre d’inspecteurs  t ravai l lant  dans le  cadre du contrôle  par  l ’Etat  du 
port .  Les informations doivent  être  t ransmises à  la  Commission 
européenne en suivant  le  modèle de tableau ci-après :  

 
 

Por t /Zone 
 

Nombre 
d’ inspecteurs  temps 

p le in  

Nombre 
d’ inspecteurs  temps 

par t ie l  (1)  

Convers ion  en  
temps p le in  

 
Por t  de  X… 
 

   

 
Por t  de  Y… 
 

   

 
TOTAL 
 

   

 
(1 )  Lorsq u e  les  i n sp ec t i on s  ef fec t u ées  p a r  les  i n sp ec t eu rs  d a n s  le  c a d re  d u  c on t rô le  p a r  l ’E t a t  
d u  p or t  n e  c on s t i t u en t  q u ’u n e  p a r t i e  d e  la  c h a rge  d e  t ra va i l  d e  c es  i n sp ec t eu rs ,  l e  n omb re  
t o t a l  d ’ i n sp ec t eu rs  d o i t  ê t re  ramen é à  u n  n omb re  d ’ i n sp ec t eu rs  exerç a n t  d es  fon c t i on s  à  t emp s  
p le i n .  
_________________________________________________________________ 
 

Ces informations sont  fournies au plan nat ional  e t  pour  chacun des 
ports .  Aux fins de la  présente annexe,  i l  y a  l ieu d’entendre par  port  :  
un port  individuel ,  a insi  que la  zone géographique couverte  par  un 
inspecteur ,  ou une équipe d’inspecteurs,  comprenant  le  cas échéant  
plusieurs ports  individuels.  Le même inspecteur  peut  ê tre  amené à  
intervenir  dans plus d’un port  ou d’une zone géographique.  

 
 

1 .2 .  Nombre total  de navires  dis t incts  entrés  dans leurs  ports  au niveau 
nat ional .  

 
 
2 .  Le ministère  chargé de la  mer fournie  à  la  Commission européenne,  la  l is te  des 

services de ferry régul iers entrés dans les ports  français,  comportant  le  numéro 
OMI des navires,  à  chaque fois que des modificat ions interviennent  dans ces 
services.  
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ANNEXE 150-1.A.10 
 
 

REFUS D’ACCES 
 
 
A. CATEGORIE DE NAVIRES FAISANT L’OBJET D’UN REFUS D’ACCES 
DANS LES PORT DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE en vertu du 
paragraphe 1 de l’art ic le  150-1.12 :  
 

1 .  Navires-ci ternes pour  gaz et  produits  chimiques 
 
2 .  Vraquiers 
 
3 .  Pétrol iers  
 
4 .  Navires à  passagers.  
 

 
B.PROCEDURES RELATIVES AU REFUS D’ACCES DANS LES PORTS DE LA 
COMMUNAUTE EUROPEENNE en vertu du paragraphe 2 de l ’art icle  150-1.12 :  
 

1 .  Lorsque les condi t ions décri tes à  l ’ar t ic le  150-1.12 sont  réunies et  s i  un navire  
est  immobil isé pour la  deuxième ou la  t rois ième fois  selon le  cas,  le  ministère 
chargé de la  mer informe par  écr i t  le  capi taine et  le  propriétaire  ou l ’exploi tant  du 
navire  de la  mesure de refus d’accès prononcée à  l ’encontre  du navire .  

 
Le ministère  chargé de la  mer   informe également  l ’administrat ion de l ’Etat  du 
pavil lon,  la  société  de classificat ion concernée,  les  autres  Etats  membres,  la  
Commission européenne,  le  département  des systèmes d’informations (DSI)  e t  le  
secrétar iat  du mémorandum d’entente  de Paris .  
 
La mesure de refus d’accès prend effet  dès que le  navire a  été  autorisé à  qui t ter  le  
por t  après rect ificat ion des anomalies  ayant  causé l ’immobil isat ion.  
 
2 .  Afin d’obtenir  la  levée de la  mesure de refus d’accès,  le  propriétaire  ou 
l ’exploi tant  doi t  adresser  une demande formelle  au ministère  chargé de la  mer.  Cet te  
demande est  accompagnée d’une at testat ion de l ’administrat ion de l ’Etat  du pavil lon 
cert i fiant  que le  navire est  p leinement conforme aux disposi t ions applicables des 
conventions internat ionales.  La demande de levée du refus d’accès doi t  également  
être  accompagnée,  le  cas échéant ,  d’une at testat ion de la  société  de classificat ion au 
sein de laquel le  le  navire est  c lassé cert i fiant  que le  navire est  conforme aux normes 
de classificat ion spécifiées par  ladi te  société .  
 
3 .  La mesure de refus d’accès ne peut  ê tre  levée qu’à la  sui te  d’une nouvel le  
inspect ion du navire ,  dans un port  convenu,  par  le  centre  de sécuri té  qui  a  arrêté  la  
mesure de refus d’accès et  que si  la  preuve est  apportée que le  navire  respecte  
pleinement les  disposi t ions applicables des conventions internat ionales.  
 
Si  le  port  convenu est  si tué dans la  Communauté européenne,  l ’autori té  compétente 
de l ’Etat  du port  de dest inat ion peut ,  avec l ’accord du ministère  chargé de la  mer 
autoriser  le  navire  à  rejoindre le  por t  en quest ion,  dans le  seul  but  de vérifier  que le  
navire sat isfai t  aux condit ions visées au point  2 .  
 
La nouvel le  inspect ion est  une inspect ion renforcée qui  doi t  porter  au moins sur  les 
é léments per t inents figurant  à  l ’annexe 150-1.A.5,  sect ion C.  
 
Tous les coûts de cet te  inspect ion renforcée sont  supportés par  le  propriétaire  ou 
l’exploi tant  du navire .  
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4.  Si  les résul tats  de l ’inspect ion renforcée donnent  sat isfact ion au ministère  
chargé de la  mer conformément au point  2 ,  la  mesure de refus d’accès est  
levée.  Le propriétaire  ou l ’exploi tant  du navire  en sont  informés par  écr i t .  
 
Le ministère  chargé de la  mer doi t  également  informer de sa  décision,  par  
écri t ,  l ’administrat ion de l ’Etat  du pavil lon,  la  société  de classificat ion 
concernée,  les autres Etats  membres,  la  Commission européenne,  le  
département  des systèmes d’informations (DSI)  et  le  secrétar iat  du 
mémorandum d’entente  de Par is.  
 
5 .  Les informations relat ives  aux navires auxquels l ’accès aux ports  de  la  
communauté a  é té  refusé doivent  ê tre  rendues disponibles dans le  système 
SIRENAC et  publ iées conformément aux disposi t ions de l ’annexe 150-1.A.7.  
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ANNEXE 150-1.A.11 
(arrêté  du 26/04/04) 

 
 

EXIGENCES INTERNATIONALES ET COMMUNAUTAIRES 
CONCERNANT LES DISPOSITIFS D’ENREGISTREMENT DES DONNÉES 

DU VOYAGE (VDR) ET LES SYSTÈMES D’IDENTIFICATION 
AUTOMATIQUE (AIS))  

 
A. -  Disposit i fs  d’enregistrement des données du voyage (VDR) 
 
Les navires entrant  dans les catégories suivantes qui  font  escale  dans un port  d’un Etat  
membre de la  Communauté européenne sont  équipés d’un disposi t i f  d’enregistrement des 
données du voyage correspondant  aux normes établies par  la  résolut ion A.861(20)  de 
l’OMI et  aux normes-tests  é tablies par  la  norme n°61996 de la  Commission 
électrotechnique internat ionale (CEI)  :  
 

-  les  navires  à  passagers  construi ts  à  part i r  du 1e r  jui l le t  2002,  
 
-  les  navires  rouliers  à  passagers  construi ts  avant  le  1e r  jui l le t  2002,  au plus tard à  la  

date  de la  première vis i te  effectuée à  part i r  du 1e r  jui l le t  2002,  
 

-  les navires à  passagers autres que les navires rouliers à  passagers construi ts  avant  
le  1e r  jui l le t  2002,  au plus tard le  1e r  j anvier  2004,  

 
-  les navires autres que les navires à  passagers d’une jauge brute  égale  ou supérieure 

3 000,  e t  construi ts  à  par t i r  du 1er  jui l le t  2002.  
 
 

 Les navires entrant  dans les  catégories  suivantes et  construi ts  avant  le  1 e r  jui l le t  2002 qui  
font  escale  dans un port  d’un Etat  membre de la  Communauté européenne sont  équipés 
d’un disposi t i f  d’enregistrement des données du voyage correspondant  aux normes de 
l ’OMI applicables  en la  matière :  
 

-  les navires de charge d’une jauge brute  égale  ou supérieure  20 000 ,  au plus tard à  
la  date  fixée par  l ’OMI ou,  en l ’absence de décision de l ’OMI,  au plus tard le  1e r  
j anvier  2007,  

 
-  les navires de charge d’une jauge brute  égale  ou supérieure  3  000 mais infér ieure  à  

20 000,  au plus tard à  la  date  fixée par  l ’OMI ou,  en l’absence de décision de 
l ’OMI,  au plus tard  le  1e r  j anvier  2008.  

 
 
 
B. -  Système d’identif ication automatique (AIS) 
 
1.  Navires construi ts  le  1er  jui l le t  2002 ou après cet te  date  :   

  
Les navires à  passagers,  quelles que soient  leurs dimensions,  e t  tous les navires 
d’une jauge brute  égale  ou supérieure à  300 construi ts  le  1er  jui l le t  2002 ou après 
cet te  date ,  fa isant  escale  dans un port  d’un Etat  membre de la  Communauté 
européenne,  sont  soumis à  l ’exigence d’emport  d’un système d’ident ificat ion 
automatique (AIS).   
  
 

2 .  Navires construi ts  avant  le  1er  jui l le t  2002 :   
  
Les navires à  passagers,  quelles que soient  leurs dimensions,  e t  tous les navires 
d’une jauge brute  égale  ou supérieure à  300 construi ts  avant  le  1er  jui l le t  2002 
faisant  escale  dans un port  d’un Etat  membre de la  Communauté européenne sont  
soumis à  l ’exigence d’emport  d’un système d’identificat ion automatique (AIS) selon 
le  calendrier  suivant  :   
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a)  Navires à  passagers :  au plus tard le  1er  jui l le t  2003 ;   
  
b)  Navires-ci ternes :  au plus tard  lors  de la  première vis i te  du matériel  de sécuri té  
survenant  après le  1er  jui l le t  2003 ;   
  
c)  Navires autres que les navires à  passagers et  navires-ci ternes,  d’une jauge brute  
égale  ou supérieure à  50 000 :  au plus tard le  1er  jui l le t  2004 ;   
  
d)  Navires autres que les navires à  passagers et  navires-ci ternes,  d’une jauge brute  
égale  ou supérieure à  10 000 mais infér ieure à  50 000 :  au plus tard le  1er  jui l le t  
2005 ou,  en ce qui  concerne les navires effectuant  des t raversées internat ionales,  à  
toute  date  antér ieure arrêtée dans le  cadre de l ’OMI (1)  ;   
  
e)  Navires,  autres que les navires à  passagers et  navires-ci ternes,  d’une jauge brute  
égale  ou supérieure à  3  000 mais infér ieure à  10 000 :  au plus tard le  1er  jui l le t  
2006 ou,  en ce qui  concerne les navires effectuant  des t raversées internat ionales,  à  
toute  date  antér ieure arrêtée dans le  cadre de l ’OMI (1)  ;   
  
f)  Navires,  autres que les navires à  passagers et  navires-ci ternes,  d’une jauge brute  
égale  ou supérieure à  300 mais infér ieure à  3  000 :  au plus tard le  1er  jui l le t  2007 
ou,  en ce qui  concerne les navires effectuant  des t raversées internat ionales,  à  toute  
date  antér ieure arrêtée dans le  cadre de l ’OMI (1) .   
 

 
 

                                                           
1  La conférence SOLAS 2002 a décidé que la mise en conformité de ces navires doit avoir lieu au plus tard lors de la première visite du 
matériel de sécurité qui a lieu après le 1er juillet 2004 ou d’ici au 31 décembre 2004, si cette dernière date est plus rapprochée. 
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CHAPITRE 150-2 
 

NAVIRES EXCLUS DU MEMORANDUM D’ENTENTE 
 
 

Article  150-2.01 
 

Champ d’application 
 

1.  Les disposi t ions du présent  chapitre  s 'appliquent  au contrôle des navires  étrangers  
suivants  faisant  escale dans un port  français  ou le  long d’une instal lat ion au large ou 
mouil lant  au large d 'un tel  por t  ou d’une tel le  instal lat ion :  

-  navires de pêche ;  
-  navires  de servi tude ;  
-  navires de plaisance à  usage personnel  ou de formation ;  

 
e t  p lus généralement tous autres navires n’entrant  pas dans le  champ d’applicat ion du 
mémorandum d 'entente  sur  le  contrôle  des navires par  l ’Etat  du port  visé  au chapitre  150-
1.  
 
2 .  El les s’appl iquent  également  aux navires étrangers autorisés à  effectuer  des opérat ions 
de cabotage à  l ’intér ieur  de la  zone mari t ime sous jur idict ion française.  
 
 

Article  150-2.02 
(arrêté  du 13/12/02) 

 
Règles applicables 

 
Les navires peuvent  être  soumis à  une visi te  inopinée effectuée par  un inspecteur  de la  
sécuri té  des navires et  de la  prévention des r isques professionnels  mari t imes dans les  
condi t ions de l ’ar t ic le  41 du décret  n° 84-810 du 30 août  1984,  modifié .  
 
Lors de la  visi te ,  l ’ inspecteur  de la  sécuri té  des navires et  de la  prévention des r isques 
professionnels  mari t imes peut  faire  applicat ion des cr i tères d’inspect ion énoncés dans les  
annexes du chapitre   150-1.  
 
 

Article  150-2.03 
(créé par arrêté  du 14/04/00) 

 
Règles particulières applicables aux navires de pêche  

d'une longueur égale ou supérieure à 24 mètres 
 

 
1 .  Les navires de pêche qui  sont  en exploi tat ion dans les eaux terr i tor iales françaises ou 
qui  débarquent  leurs  pr ises dans un port  français  et  qui  ne bat tent  pas le  pavil lon français  
sont  soumis au contrôle de l ’administrat ion,  sans discriminat ion concernant  le  pavil lon ou 
la  nat ional i té  de l ’exploi tant ,  afin de vérifier  leur  conformité avec la  direct ive 97/70 CE 
du Consei l  du 11 décembre 1997.  
 
2 .  Les navires de pêche qui  ne sont  pas en exploi tat ion dans les eaux terr i tor iales 
françaises e t  qui  ne débarquent  pas leurs pr ises dans un port  français e t  qui  bat tent  le  
pavil lon d’un Etat  membre sont  soumis au contrôle de l ’administrat ion lorsqu’i ls  se 
t rouvent  dans un port  français ,  sans discriminat ion concernant  le  pavil lon ou la  nat ional i té  
de l’exploi tant ,  afin de vér ifier  leur  conformité  avec la  direct ive 97/70 CE du Conseil  du 
11 décembre 1997.  
 
3 .  Les navires de pêche bat tant  pavil lon d’un Etat  t iers  qui  ne sont  pas en exploi tat ion 
dans les eaux terr i tor ia les françaises ou qui  ne débarquent  pas leurs pr ises dans un port  
français sont  soumis au contrôle  de l’administrat ion lorsqu’i ls  se  t rouvent  dans un port  
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français,  afin de vér ifier  leur  conformité  avec le  protocole  de Torremolinos de 1993,  
re lat i f  à  la  Convention de Torremolinos sur  la  sécuri té  des navires de pêche,  de 1977,  
a insi  que ses modificat ions.   
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CHAPITRE 150-3 
(créé par arrêté  du 13/12/02) 

 
CONTROLE DES DISPOSITIONS RELATIVES A LA DUREE DU TRAVAIL DES 

GENS DE MER A BORD DES NAVIRES FAISANT ESCALE DANS LES PORTS DE 
LA COMMUNAUTE EUROPEENNE 

 
Article  150-3.01 

 
Objectif  et  champ d’application 

 
1 .  L'object i f  du présent  chapi tre  est  de mettre  en place un système de vérificat ion  de la   
conformité des navires faisant  escale dans un port  français  ou le  long d’une instal lat ion au 
large ou mouil lant  au large d’un tel  por t  ou d’une tel le  instal lat ion ,  aux disposi t ions de la  
direct ive 1999/63/CE du consei l  du 13 décembre 1999,  en vue d 'améliorer  la  sécuri té  
mari t ime,  les  condit ions de t ravai l  e t  la  santé et  la  sécuri té  des gens de mer à  bord des 
navires.  
 
2 .  Les clauses 13 à  16 incluses de l ’accord figurant  à  l ’annexe de la  direct ive 1999/63/CE 
du consei l  ne sont  pas applicables aux navires qui  ne sont  pas immatr iculés sur  un 
terr i to ire  ou ne bat tent  pas un pavil lon d’un Etat  membre.  
 
3 .  Les disposi t ions du présent  chapitre  ne s 'appliquent  aux navires qui  ne bat tent  pas le  
pavil lon ou ne sont  pas immatriculés  sur  le  registre  d 'un État  membre qu'à  la  date d 'entrée 
en vigueur  de la  convention n° 180 de l 'OIT et  du protocole  de la  convention n° 147 de 
l 'OIT.  
 
4 .  Les navires de pêche,  les bât iments de servi tude,  les embarcat ions en bois de 
conception pr imit ive,  les  navires des pouvoirs  publics  ut i l isés à  des fins non 
commerciales  et  les  navires  de plaisance ut i l isés  à  des fins non marchandes (navires  de 
plaisance autres  qu’à ut i l isat ion col lect ive)  sont  exclus du champ d 'applicat ion du présent  
chapi tre .  
 
5 .  Lors de l ' inspect ion d 'un navire bat tant  le  pavil lon ou immatriculé sur  le  registre  d 'un 
État  non signataire  de la  convention n° 180 de l 'OIT ou du protocole  de la  convention n° 
147 de l 'OIT l’inspecteur   vei l le ,  après l 'entrée en vigueur  de la  convention et  du 
protocole ,  à  ne pas accorder  un t rai tement plus favorable  à  ce navire  et  à  son équipage 
que celui  qui  est  réservé à  un navire  bat tant  le  pavi l lon d 'un État  part ie  à  la  convention n° 
180 de l 'OIT ou au protocole  de la  convention n° 147 de l 'OIT ou aux deux.  
 
 

Article  150-3.02 
 

Autorité compétente 
 

1.  L’autor i té  e t  les inspecteurs compétents sont  ceux définis  à  l ’ar t ic le  150-1.03.  
 
2 .  Les inspecteurs  peuvent  être  assis tés  dans le  contrôle des disposi t ions relat ives  au 
présent  chapitre  par  les  inspecteurs  du travai l  mari t ime.  
 
3 .  Les personnes qui  assis tent ,  en vertu des disposi t ions ci-dessus,  les  inspecteurs agissant  
dans le  cadre du contrôle  par  l ’Etat  du port  ne doivent  détenir  aucun intérêt  commercial  ni  
dans le  por t  de l ' inspect ion ni  dans les  navires visi tés .  
 
 



150-39 

Edition J.O. 23/05/04 

Article  150-3.03 
 

Préparation des rapports 
 

Sans préjudice de l 'ar t ic le  150-3.01,  paragraphe 2,  si  l ’autor i té  du port  dans lequel  un 
navire  fai t  volontairement escale  dans le  cours normal de ses opérat ions commerciales 
ou pour  des ra isons l iées à  son exploi tat ion,  reçoit  une plainte  qu'i l  ne juge pas 
manifestement non fondée ou dét ient  une preuve que le  navire  n 'est  pas conforme aux 
normes visées par  la  direct ive 1999/63/CE dans le  secteur  mari t ime,  i l  prépare un 
rapport  qu'i l  adresse au gouvernement du pays sur  le  registre  duquel  le  navire  est  
immatr iculé  et ,  lorsqu'une inspect ion effectuée conformément à  l 'ar t ic le  150-3.04 établ i t  
les  preuves requises,  prend toutes les  mesures nécessaires  pour corr iger  les  s i tuat ions 
qui ,  à  bord,  présentent  un danger  manifeste  pour  la  sécuri té  ou la  santé  des membres de 
l 'équipage.  
 
L'ident i té  de la  personne dont  émane la  plainte  ne doi t  ê tre  révélée ni  au capi taine ni  au 
propriétaire  du navire  concerné.  
 
 

Article  150-3.04 
 

Inspection et  inspection détaillée 
 
1.  Lorsqu'i l  effectue une inspect ion,  l ' inspecteur ,  afin d 'établ ir  la  preuve que le  navire 
n 'est  pas conforme aux exigences fixées par  la  direct ive 1999/63/CE,  vér ifie :  

 
-  qu'un tableau précisant  l 'organisat ion du t ravai l  à  bord a  été  é laboré dans la  ou 
les langues de travail  ut i l isées à  bord et  en anglais ,  suivant  le  modèle reproduit  à  
l 'annexe150-3.A1,  ou un modèle équivalent ,  e t  affiché à  bord dans un endroit  
a isément accessible  ;  
 
-  qu'un registre  des heures de travail  ou de repos des gens de mer  est  tenu dans la  
ou les langues de travail  ut i l isées à  bord et  en anglais ,  suivant  le  modèle reproduit  
à  l 'annexe 150-3.A2 ou un modèle équivalent ,  e t  est  conservé à  bord,  e t  qu'i l  existe  
une preuve que ce registre  a  é té  dûment visé par  l 'autor i té  compétente  de l 'État  
dans lequel  le  navire  est  immatriculé.  

 
2 .  Lorsqu'une plainte  a  é té  reçue ou que l ' inspecteur ,  à  par t i r  de ses propres observat ions 
à  bord,  a  des raisons de penser  que les marins sont  excessivement fat igués,  i l  effectue une 
inspect ion détai l lée conformément au paragraphe 1  pour déterminer  s i  les  heures de 
travail  ou les pér iodes de repos inscr i tes au registre  correspondent  aux normes établies 
par  la  direct ive 1999/63/CE dans le  secteur  mari t ime et  si  e l les ont  é té  dûment observées,  
en tenant  compte d 'autres  registres  relat i fs  à  l 'exploi tat ion du navire .  
 
 

Article  150-3.05 
 

Correction des anomalies 
 
1.  Si  l ' inspect ion ou l ' inspect ion détai l lée révèle que le  navire n 'est  pas conforme aux 
exigences de la  direct ive 1999/63/CE, les mesures nécessaires sont  pr ises par  l ’inspecteur  
pour  remédier  à  toute  si tuat ion qui ,  à  bord,  présente un danger  manifeste  pour  la  sécuri té  
ou la  santé des marins.  Ces mesures peuvent  comporter  une interdict ion de quit ter  le  por t  
tant  que les anomalies constatées n 'ont  pas été  corr igées ou tant  que les marins ne se  sont  
pas suffisamment reposés.  
 
2 .  Lorsqu'i l  existe  des preuves cla ires que les membres du personnel  chargés du premier  
quart  ou ceux des quarts  suivants  qui  assurent  la  relève sont  excessivement fat igués,  
l ' inspecteur  vei l le  à  ce que le  navire ne quit te  pas le  por t  avant  que les  anomalies  
constatées aient  é té  corr igées ou avant  que les marins concernés ne se  soient  suffisamment 
reposés.   
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3 .  L'interdict ion d’apparei l lage ou l’arrêt  d’exploi tat ion n'est  levée que si  tout  danger  a  
disparu ou si  l ’ inspecteur  constate  que le  navire peut ,  sous réserve des condit ions qu'i l  
est ime nécessaire  d 'imposer ,  qui t ter  le  por t  ou que l 'exploi tat ion peut  reprendre sans 
r isque pour  la  sécuri té  e t  la  santé  des passagers,  ou de l 'équipage,  ou sans r isque pour  les 
autres  navires ,  ou sans const i tuer  une menace déraisonnable pour le  mil ieu marin.  
 
 

Article  150-3.06 
 

Procédures de suivi  et  droit  de recours 
 

1 .  Lorsque les inspections visées aux ar t ic les 150-3.04 et  150-3.05 donnent  l ieu à  une 
immobil isat ion du navire par  l ’inspecteur ,  le  chef du centre de sécuri té  des navires  
informe immédiatement ,  par  écri t ,  l 'administrat ion de l ’Etat  du pavil lon ou le  consul  ou,  
en son absence,  le  plus proche représentant  diplomatique de cet  Etat ,  de toutes les 
circonstances dans lesquel les une intervent ion a  été  jugée nécessaire .  
 
2 .  Les disposi t ions de l ’ar t ic le  150-1.07 de la  présente  division « Rapport  d’inspect ion à  
l ’intent ion du capitaine » sont  applicables au présent  chapitre .  
 
3 .  Les disposi t ions des paragraphes 6 et  7  de l ’ar t ic le  150-1.08 de la  présente  division 
portant  sur  les  éventuel les  disposi t ions conventionnelles  des procédures de notificat ion et  
des rapports  de visi te  ,a insi  que les immobil isat ions ou les retards indûment imposés au 
t i t re  du contrôle des disposi t ions relat ives à  la  durée du travai l  des gens de mer à  bord 
des navires visés par  le  présent  chapi t re  sont  appl icables.  
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MODÈLE DE TABLEAU PRÉCISANT L'ORGANISATION DU TRAVAIL A BORD (1) 

Nom du navire: 

Dernière mise à jour du tableau: 

Pavillon du navire: Numéro OMI (le cas échéant): 

Page ( ) sur ( ). 

Le nombre maximal d'heures de travail ou le nombre minimal d'heures de repos est applicable au titre de: (texte législatif ou réglementaire national) qui respecte la 
convention de l'OIT sur la durée de travail des gens de mer et l'effectif des navires de 1996 (n° 180) et toute convention collective enregistrée ou autorisée conformément à cette convention et à la convention 
internationale sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille de 1978, telle que modifiée (convention STCW) (2). 

Nombre maximal d'heures de travail ou nombre minimal d'heures de repos (3): 

Position/Rang (4) Nombre d'heures de travail quotidiennes en mer prévues Nombre d'heures de travail quotidiennes prévues lorsque 
le navire est à quai 

Commentaires Total des heures de travail ou de repos quotidiennes(3) 

 Quart 
(de - à) 

Autres activités 
(de -à) (5) 

Quart 
(de - à) 

Autres activités 
(de - à) 

 En mer Dans les ports 

        
        
        
        
        
        

 

Signature du capitaine: 

(1) Le tableau doit être reproduit, selon le modèle, dans la langue ou dans les langues de travail utilisées à bord et en anglais. 
(2) Voir au verso des extraits sélectionnés de la convention n° 180 de l’OIT et de la convention STCW. 
(3) Biffer la mention inutile. 
(4) En ce qui concerne la position et le rang qui sont aussi indiqués dans le document spécifiant les effectifs minimaux de sécurité, la terminologie utilisée doit être la même que dans ce document. 
(5) Pour le personnel de quart, la partie réservée aux commentaires peut être utilisée pour indiquer le nombre d'heures qu'il est envisagé de consacrer à des tâches imprévues; par ailleurs, toute heure consacrée à ce type de tâche doit être 
 comptabilisée dans la colonne où figure le total des heures de travail journalier. 

Annexe 150-3.A.1 
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Page 1 sur 2 

Nom du navire: Numéro OMI (le cas échéant): Pavillon du navire: 

Marin (nom et prénoms): Position/rang: 

Mois et année: Quart (2): oui ! non ! 
 
Registre des heures de travail/repos (3)  
Veuillez indiquer s'il s'agit de périodes de travail ou de repos, selon le cas, à l'aide d'un «X» ou d'un trait continu ou d'une flèche. 

COMPLÉTER LE TABLEAU AU DOS 

Les dispositions législatives ou réglementaires ou les conventions collectives nationales suivantes, qui régissent les limitations des heures de travail ou les périodes minimales de repos, s'appliquent à ce navire: 

Je reconnais que ce registre reproduit fidèlement les heures de travail ou de repos du marin concerné.  

Nom du capitaine ou de la personne autorisée par le capitaine à signer ce registre: 

Signature du capitaine ou de la personne autorisée:  

Une copie de ce registre doit être donnée au marin. 

Signature du marin: 

Ce formulaire est examiné et approuvé conformément aux 
procédures établies par 

(nom de l'autorité compétente) 

(1) Le tableau doit être reproduit, selon le modèle, dans la ou les langues de travail utilisées à bord et en anglais.  
(2) Cocher la mention qui convient.  
(3) Biffer la mention inutile. 

Annexe 150-3.A.2 

MODÈLE DE REGISTRE DES HEURES DE TRAVAIL OU DE REPOS DES MARINS (') 
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Le marin ne doit pas remplir 
cette partie(') 

 
Veuillez indiquer les périodes de travail ou de repos, selon le cas, par un «X», ou au moyen d'une ligne 

continue ou d'une flèche 

Heures 0 0 01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 1 1 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 2 2 2 3 
 
 
Date  

 

 
 

Nombre 
d'heures de 
repos dans 

une période 
de 24 
heures 

 
 
 

Commentaires 
Nombre 

d'heures de 
travail ou de 

repos, selon le 
cas, dans une 
période de 24 

heures (2 

Nombre d'heures 
de travail ou de 
repos, selon le 
cas, dans une 
période de 7 

jours (2) 

                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             

Heures  0 0 01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 1 1 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 2 2 2 3     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1)   Doit être remplie et utilisée conformément aux procédures prévues par l'autorité compétente dans le respect des exigences pertinentes de la convention (n° 180) de l’OIT sur la durée de travail des gens de mer et les effectifs des navires, 
       de 1996. 

 
(2)  Des calculs et des vérifications supplémentaires peuvent être requis pour s'assurer du respect des exigences pertinentes de la convention (n° 180) de l’OIT sur la durée de travail des gens de mer et les effectifs des navires, de 1996, et de la convention internationale sur les normes de formation des      
    gens de mer, de délivrance des brevets et de veille, de 1978, telle que modifiée (convention STCW). 

 
 


